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Avant-propos 
L'Acte de l'Amérique du Nord britannique confère au Parlement fédéral une compé-
tence exclusive sur les banques, la monnaie et les paiements au Canada. Aussi une 
banque ne peut-elle être constituée que par décision du Parlement d'Ottawa. Les 
droits et obligations des banques à charte canadiennes sont fixés par la Loi sur les 
banques. 

La législation permettant aux banques à charte d'effectuer leurs opérations doit être 
renouvelée tous les dix ans. Grâce à cette stipulation de la loi, le Parlement peut, 
chaque décennie, revoir la législation bancaire à la lumière de l'évolution — écono-
mique ou autre — du système financier, ainsi que du rôle qu'y jouent les banques à 
charte. Cette révision périodique de la loi, sous tous ses aspects, a permis de la tenir 
à jour, donnant au Canada un système bancaire dont l'efficacité et les bons principes 
d'organisation sont largement reconnus. 

La décennie en question se terminant le 30 juin 1977, le gouvernement doit pré- 
senter d'ici là au Parlement des projets de modification de la législation bancaire. 

Avant la dernière révision de la Loi sur les banques, en 1967, le gouvernement avait 
créé la Commission royale d'enquête sur le système bancaire et financier, présidée 
par feu Dana H. Porter. Publié en 1964, le rapport de la Commission Porter reste 
l'analyse la plus complète qui ait été faite du système, du marché et des établisse-
ments financiers au Canada, et ses principales conclusions demeurent valables. 

Pour cette révision-ci de la loi, le gouvernement a voulu que le débat et la présenta-
tion de propositions visant à améliorer la législation bancaire soient le plus larges 
possible. En septembre 1974, le ministre des Finances invitait toutes les parties inté-
ressées à faire connaître leur point de vue d'ici l'automne 1975. Les intéressés 
auraient ensuite un certain temps pour étudier les propositions gouvernementales 
avant qu'un projet de loi soit présenté au Parlement. Les communications reçues et 
les études effectuées par les fonctionnaires ont permis au gouvernement de formuler 
des propositions. 

La date de publication de ce Livre blanc, qui présente ces propositions de caractère 
général, a été fixée de manière à permettre leur étude avant la présentation d'un 
projet de loi. Les intéressés devraient présenter leurs observations et suggestions au 
ministre des Finances dès que possible, de façon qu'elles puissent être étudiées à 
fond par le gouvernement. En outre, comme le Parlement doit examiner les mesures 
prévues avant l'expiration de la loi actuelle, toutes les communications doivent 
parvenir au Ministère d'ici le 15 octobre 1976. Le gouvernement se propose de saisir 
des mesures prévues les comités compétents de la Chambre des Communes et du 
Sénat. 



Observations d'ordre général 

Rôle des banques à charte 

En conférant aux autorités fédérales une compétence exclusive en matière de 
monnaie fiduciaire, de lettres de change et de billets à ordre, d'opérations bancaires, 
de constitution des banques — d'épargne ou autres—, ainsi que d'émission de la 
monnaie de papier, les Pères de la Confédération ont jeté les bases d'un système 
financier national. Une monnaie et des moyens de paiement communs, ainsi qu'un 
ensemble uniforme de règles et d'usages permettant la libre circulation des capitaux, 
sont essentiels à l'unité économique du pays. En effet, on ne peut avoir un bon 
système national s'il existe des différences de réglementation ou des incertitudes 
engendrées par toute une gamme de normes de solvabilité et de surveillance. 

En bref, la fonction économique du système financier est de contribuer à la produc-
tivité permise par la spécialisation et les échanges, en offrant un système fonda-
mental de paiements et des circuits par lesquels les épargnants peuvent accumuler 
des fonds et les mettre à la disposition de ceux qui en ont besoin pour financer la 
consommation, la production ou l'investissement. La structure des banques à charte, 
issue d'une longue évolution, joue un rôle capital dans le fonctionnement de ce 
système financier à l'échelle nationale. En gros, le secteur bancaire offre un méca-
nisme de paiement dans tout le pays ainsi qu'avec l'étranger. Il joue un rôle impor-
tant d'intermédiaire entre épargnants et investisseurs à l'échelle nationale ainsi que 
dans la prestation de services financiers comparables dans tout le Canada. Enfin,. 
le secteur bancaire est essentiel à la mise en oeuvre de la politique nationale indis-
pensable à la bonne marche monétaire et financière du pays. 

Banques et quasi-banques 

Il existe de bonnes et d'impérieuses raisons de conserver aux banques à charte ce rôle 
national fondamental; cependant, le système financier et ses activités sont constam-
ment élargis et renforcés par d'autres catégories d'institutions. Bon nombre de ces 
dernières sont plus limitées, de par leur secteur d'activité géographique ou fonc-
tionnel, et plus spécialisées dans certains services, complétant et concurrençant les 
banques. On voit de plus en plus des établissements non bancaires recevoir des 
dépôts du public et offrir un service de paiement par transfert des fonds déposés, au 
moyen d'un chèque ou d'un ordre semblable. En ce qui concerne le rôle d'intermé-
diaire financier, on voit les banques et les autres établissements se livrer une concur-
rence de plus en plus vive dans la prestation de services plus variés, tant aux épar-
gnants qu'aux emprunteurs. 

L'évolution financière depuis la dernière guerre a été caractérisée par l'accroissement 
de l'importance relative des quasi-banques. On désigne ainsi les institutions finan-
cières qui reçoivent des dépôts du public sans être titulaires d'une charte délivrée en 
vertu de la Loi sur les banques; les quasi-banques regroupent principalement les 
sociétés de fiducie, les sociétés de prêt hypothécaire, les caisses d'épargne et de 
crédit. De 1946 à 1975, la part des quasi-banques dans l'ensemble des avoirs en 
dollars canadiens des principales institutions financières est passée de 8 à 22 p. cent 
et leur part des avoirs des établissements de dépôt montait de 12 à 32 p. cent. 
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Cette double progression s'explique notamment par une demande toujours plus forte 
de crédits hypothécaires et de prêts à la consommation, liés eux-mêmes à la prospé-
rité croissante du secteur des particuliers. Ces dernières années, les banques et les 
quasi-banques ont bénéficié de l'accroissement du rôle d'intermédiaire financier, les 
épargnants préférant placer une proportion supérieure de leurs fonds dans ces éta-
blissements plutôt que directement en obligations ou en actions. Parallèlement, la 
progression des institutions d'épargne contractuelle, à savoir principalement les 
compagnies d'assurance-vie et les fonds de pension, s'est ralentie. Cette évolution est 
retracée au graphique I. 

Graphique I 
Importance relative des catégories 
d'institutions financières au Canada 

(1 }La catégorie Divers regroupe les compagnies d'assurance-vie, les fonds de pension en fiducie, les sociétés de 

financement des ventes et de prêts à la consommation, et les institutions financières canadiennes filiales de 

banques étrangères. Les actifs de ces dernières institutions n'apparaissent pas en 1946 et 1967. Les avoirs 

des compagnies d'assurance-vie et des fonds de pension en fiducie en 1975 sont des chiffres estimatifs. 

( 2 )La catégorie Quasi-banques regroupe les sociétés de fiducie et de prêt hypothécaire, les caisses d'épargne et 

de crédit locales et les banques d'épargne du Québec. 

( 3 )Chiffres fondés sur les avoirs en dollars canadiens. 

Remarque: Les pourcentages étant arrondis, leur somme n'est pas toujours égale à cent. 
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L'abolition, en 1967, de certaines contraintes, notamment du plafond de 6 p. cent 
imposé aux taux d'intérêt débiteur des banques à charte, a permis à ces dernières de 
se développer à un rythme comparable à celui des autres établissements de dépôt. 
Cela n'a pas empêché les sociétés de fiducie et les caisses d'épargne et de crédit 
d'accroître leurs actifs plus rapidement que les banques à charte pendant cette 
période, comme le révèle le graphique Il, tandis que les sociétés de prêt hypothé-
caire progressaient plus lentement. 

Graphique Il  
Croissance de certaines catégories 
d'établissements de dépôt d'après leurs 
avoirs en dollars canadiens 

*Dont de faibles montants d'avoir en devises étrangères 
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L'amélioration relative de la situation des banques depuis 1967 s'explique principale-
ment par leur activité dans le crédit à la consommation et le prêt hypothécaire, 
comme l'indique le graphique I 

Graphique Ill 
Répartition de certains avoirs* 
entre catégories d'institutions financières 

(1 )La catégorie Divers regroupe ici les compagnies d'assurance-vie, les sociétés de financement des ventes et de 

prêts à la consommation ainsi que les détaillants. La définition des quasi-banques est la même qu'au graphique I. 

(2 )Le crédit hypothécaire s'entend des prêts résidentiels et non résidentiels. La catégorie Divers regroupe ici les 

compagnies d'assurance-vie, les fonds de pension en fiducie, les sociétés de financement des ventes et de prêts 

à la consommation, les fiducies de placements immobiliers, les fonds mutuels, les compagnies d'assurance 

incendie-accidents et les courtiers en valeurs. Certains des chiffres de 1975 sont estimatifs. Dans le cas des 

banques à charte, on a compté les activités de leurs filiales s'occupant de crédit hypothécaire. 

*Moyennes des encours trimestriels 

Remarque: Les pourcentages étant arrondis, leur somme n'est pas toujours égale à cent. 
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A la fin de 1975, l'encours de prêts à la consommation représentait environ 19 p. 
cent des principaux avoirs des banques, contre 13 p. cent à la fin de 1967, tandis que 
leur part dans ce secteur du crédit passait de 34 à 55 p. cent. De même, à la fin de 
1975, les prêts hypothécaires des banques, y compris ceux de leurs filiales spécia-
lisées dans cette forme de crédit, comptaient pour 14 p. cent de leurs principaux 
avoirs, comparativement à 4 p. cent en 1967, leur part dans l'octroi des prêts passant 
pendant cette période de 7 à 21 p. cent. Dans le secteur du crédit commercial, les 
banques à charte ont gardé une importance relativement stable depuis 1967. 

Graphique IV 
Répartition des dépôts entre les principales 
catégories d'établissements de dépôt 

100% 
Quasi- 
banques 

1.5%  

Quasi-
banques 

10.2% 
1.0% 

1967 

Banques d'épargne du Québec 

Caisses d'épargne et de crédit 

Sociétés de fiducie et de prêt hypothécaire 

Banques à charte 

1975 
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L'abrogation, en 1967, du plafond limitant les taux d'intérêt, la possibilité — pour la 
première fois — d'émettre des débentures de second rang dans certaines limites, ainsi 
que la modification des réserves obligatoires relatives aux dépôts à terme et à vue, 
ont donné aux banques une plus grande liberté d'action dans la recherche des 
dépôts, en concurrence avec les autres établissements. Elles ont pu ainsi atténuer 
quelque peu le rythme auquel leur part des dépôts canadiens avait baissé au cours 
des années précédant 1967. Leur succès dans l'obtention de gros dépôts à terme des 
sociétés a partiellement compensé le recul de 7 p. cent de leur part sur le marché des 
dépôts d'épargne personnelle entre 1967 et 1975. Dans l'ensemble, les banques ont 
enregistré une baisse de 9 points sur le marché des dépôts canadiens au cours des dix 
années terminées en 1967, avant d'accuser un nouveau déclin de 6 points entre 1967 
et 1975, comme l'illustre le graphique IV. 

Les statistiques ci-dessus sont fondées sur les opérations en dollars canadiens, en ce 
qui concerne les banques. Or, celles-ci ont vu augmenter rapidement leurs avoirs en 
monnaies étrangères, qui sont financés principalement par les dépôts des non- 
résidents. De $6.5 milliards — soit 20 p. cent de l'ensemble de l'actif — en 1967, ces 
avoirs sont passés à $31.2 milliards, soit 29 p. cent du total, en 1975. Outre qu'elles 
ont joué un rôle important sur les marchés des euro-devises, les banques canadiennes 
ont intensifié leurs opérations dans une vaste gamme de monnaies et un grand 
nombre de pays. Compte tenu de ce phénomène, l'ensemble des avoirs bancaires a 
progressé aux taux annuel composé de 16.6 p. cent de 1967 à 1975, contre 16.3 p. 
cent dans le cas des sociétés de fiducie, 14.2 p. cent pour les sociétés de prêt hypo-
thécaire et 18.1 p. cent en ce qui concerne les caisses d'épargne et de crédit. 

A ces différences dans le rythme de croissance des institutions financières s'ajoute 
l'évolution de leurs services ainsi que de la diversification et de la spécialisation des 
activités entre les diverses catégories et à l'intérieur de ces dernières. Ce phénomène, 
qui est dû en partie à des modifications de la réglementation, a également pour 
origine la politique des établissements concurrents en fonction de leur analyse de 
l'évolution du marché. Les quasi-banques, qui accroissent graduellement leur part 
des dépôts transférables et développent leurs prêts à la consommation et leurs crédits 
hypothécaires, se tournent maintenant vers les prêts commerciaux. D'autres institu-
tions, comme les sociétés de financement des ventes à tempérament, face à l'intensi-
fication de la concurrence des banques sur le marché hypothécaire et celui du crédit 
à la consommation, ont mis au point diverses formes de prêts aux entreprises. L'élar- 
gissement et l'approfondissement du marché monétaire, qui fonctionne par l'inter-
médiaire des courtiers en valeurs, fournissent aux sociétés un moyen de financement 
à court terme qui fait concurrence au crédit bancaire. Ce marché constitue aussi une 
source complémentaire de fonds, en vue d'un emploi direct ou du financement de 
filiales, pour les banques et les autres établissements qui recueillent des dépôts indivi- 
duellement auprès du public. Ce marché a également facilité l'établissement d'inter-
médiaires financiers, dont des banques, qui comptent sur cette source de fonds «en 
gros» plutôt que sur les dépôts obtenus directement dans le public. Cela a surtout 
favorisé, ces dernières années, l'apparition de sociétés financières appartenant ou 

affiliées à des banques étrangères. 

En ce qui concerne, enfin, la rentabilité des banques et des quasi-banques, on peut 
constater que celle des établissements bancaires, mesurée par le rapport entre leurs 
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bénéfices avant impôt et leurs actifs, a progressé rapidement de 1965 à 1969, avant 
de baisser assez régulièrement jusqu'en 1975, date à laquelle une nouvelle augmenta-
tion a presque permis de retrouver le sommet de 1969. 

En 1975, les écarts observés sur les opérations intérieures des banques se sont 
élargis, rétablissant la marge bénéficiaire intérieure au niveau antérieur à 1974, 
tandis que la rentabilité des opérations internationales semblait accuser une forte 
croissance. La combinaison d'une inflation persistante, d'une croissance réelle et 
d'un élargissement des marges s'est traduite par une hausse — imputable pour 
environ un tiers aux opérations internationales — de 41 p. cent des bénéfices, alors 
que les actifs progressaient de 18 p. cent. 

La marge bénéficiaire, par rapport aux actifs, des caisses d'épargne et de crédit a été 
nettement supérieure à celle des banques en '1965 et au cours des quelques années 
suivantes. Cependant, elle devait décroître régulièrement de 1965 à 1975, de 
sorte qu'à la fin de cette période elle ne dépassait que de peu celle des banques. 
Dans les mêmes conditions, la rentabilité des sociétés de prêt a toujours été plus 
forte que celle des banques, sauf pendant deux années. La situation a été plus 
nuancée dans le cas des sociétés de fiducie, puisque leurs marges ont dépassé celles.  
des banques pendant trois des cinq dernières années, alors que le contraire avait été 
observé pendant quatre des cinq années précédentes. 

L'année 1974 a été caractérisée par une réduction exceptionelle des bénéfices avant 
impôt (par rapport aux actifs) des banques, des sociétés de prêt et de fiducie ainsi 
que des caisses d'épargne et de crédit canadiennes. Les banques et les sociétés de prêt 

ont pu revenir en 1975 aux niveaux antérieurs à 1974, ce que les sociétés de fiducie 
n'ont pu réussir malgré une amélioration de leurs marges, tandis que celles des caisses 
d'épargne et de crédit continuaient de baisser. 

Certains préféreraient peut-être considérer la rentabilité des banques sous un autre 
angle. Si on le compare aux fonds propres, le bénéfice d'exploitation des banques 
est supérieur à celui de la plupart des autres établissements de dépôts avec lesquels 
on peut les comparer valablement, en grande partie en raison du fort endettement 
des banques. Cependant, la part de ces bénéfices que les banques consacrent à la 
rémunération des actionnaires diminue depuis quelques années à cause de leur 
politique de mise en réserve. Les dividendes payés en 1975 représentaient 15.5 
p. cent des bénéfices d'exploitation. 

Le taux de rendement, après impôt, des actions bancaires n'a guère différé, en 
moyenne, de celui des actions d'entreprises non financières de 1963 à 1973, dernière 
année pour laquelle on dispose des statistiques sûres. On observe cependant un net 
changement à partir de 1967. Avant cette date, ce taux de rendement était plus 
faible dans le cas des banques que dans celui des autres secteurs, situation qui s'est 

renversée après 1967. Depuis le troisième trimestre de 1975, les banques sont soumises 
au même titre que les autres grandes entreprises, à des règles établies en matière de 
bénéfices par la Commission de lutte contre l'inflation. 
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Etablissements affiliés à des banques étrangères 

L'intérêt des banques étrangères à établir des succursales financières au Canada ou à 
participer à leur création s'est notablement accru depuis la dernière révision de la 
législation bancaire, et ce, tout particulièrement au cours des quatre dernières 
années. Au moins 60 banques étrangères, dont certaines des plus grandes du monde, 
ont des participations dans des sociétés financières canadiennes. 

Ces sociétés se financent en grande partie en émettant, sur le marché monétaire cana-
dien, des titres à court terme qui bénéficient souvent de la garantie des banques 
mères. Elles font concurrence aux banques et aux autres institutions financières 
canadiennes dans le secteur des prêts commerciaux et les activités connexes, sans 
être pour autant astreintes aux responsabilités et obligations imposées par notre lé-
gislation bancaire. Cette situation suscite d'importantes questions concernant 
l'équité de la concurrence et la mainmise des Canadiens sur leur propre système ban-

caire. 

Concurrence entre institutions financières 

Le Canada s'en est toujours remis à la concurrence parmi les banques, parmi les autres 
institutions financières ainsi qu'entre ces dernières et les banques, le tout dans le 
cadre de la réglementation et de la surveillance exercée par la banque centrale sur 
l'ensemble des moyens de paiement, pour assurer un fonctionnement efficace et 
équitable du système de paiement. Nous l'avons indiqué, malgré une diminution 
progressive de leur importance relative, les banques à charte jouent un rôle central 
dans le système financier. Depuis la dernière révision de la loi, la rentabilité de ces 
banques, prises dans leur ensemble, est d'ailleurs relativement élevée. Grâce à un 
degré approprié de concurrence, les services bancaires seront assurés dans tout le 
pays au prix le plus avantageux, et pour les emprunteurs et pour les épargnants, qui 
soit compatible avec la survie et une croissance saine du système financier national. 
En se fiant à la concurrence pour atteindre cet objectif, on évite de recourir à des 
restrictions qui tendent à perturber le marché et conduisent à l'inefficacité. 

Aussi le gouvernement ne propose-t-il pas d'introduire dans la législation des disposi-
tions qui limiteraient directement les opérations ou la taille des banques à charte. 
Des dispositions de ce genre consisteraient, par exemple, à réglementer les taux débi-
teurs des banques ou l'écart entre leurs taux créditeurs et débiteurs. Or, des 
mesures de ce genre introduisent des éléments de rigidité dans les opérations des 
banques, nuisant ainsi à leur capacité de concurrence et d'adaptation à l'évolution du 
marché. Ceci a été observé au Canada avant 1967, lorsque les taux débiteurs 
des banques à charte était plafonnés à 6 p. cent. La même observation s'impose dans 
les autres pays qui limitent les taux d'intérêt pratiqués par les établissements finan-
ciers. 

Une autre mesure restrictive consi—terait à contrôler la taille des plus grandes ban-
ques en limitant la croissance de leurs actifs. Cependant, un des points forts de notre 
système bancaire tient justement à ce que nos établissements sont implantés non 
seulement dans chaque province, mais dans presque toutes les localités du pays. 
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Cela permet à tous les Canadiens d'obtenir des services d'une qualité uniforme. Les 
épargnants peuvent profiter du rendement des investissements effectués dans tout le 
pays, tandis que les emprunteurs ont accès à la masse des fonds déposés dans tout le 
Canada. Notons aussi que la taille de nos grandes banques leurs permet de concur-
rencer les plus gros établissements au monde dans le secteur lucratif des opérations 
internationales, ainsi que d'appuyer efficacement les activités de nos entreprises à 
l'étranger. La limitation de la taille des grandes banques n'accroîtrait pas la concur-
rence dans la prestation des services bancaires au Canadiens. 

On pourrait aussi penser à restreindre les affaires des banques prises dans leur en-
semble en limitant la gamme de leurs activités licites ou la mesure dans laquelle elles 
sont autorisées à effectuer certaines opérations. Toutefois, en restreignant leurs prêts 
commerciaux, on porterait atteinte à un secteur central de leurs activités, qui con-
cerne les emprunteurs. Limiter leurs portefeuilles de titre d'Etat — fédéraux, provin-
ciaux ou municipaux — serait à la fois peu souhaitable et peu pratique. Restreindre 
leurs placements hypothécaires tarirait une importante source de financement et 
supprimerait un élément souhaitable de concurrence sur le marché. Enfin, en limi-
tant leurs crédits à la consommation, on ne tiendrait pas compte du fait que les ban-
ques ont permis aux consommateurs d'emprunter à un taux souvent beaucoup plus 
faible que dans les autres établissements. 

La validité du principe qui consiste à renforcer et développer le système financier 
grâce à une concurrence efficace et équitable a été réaffirmée par la Commission 
Porter; ce principe sous-tendait ses recommandations et reste l'élément fonda-
mental de l'attitude du gouvernement face à la législation bancaire. 

De l'évolution du système financier, de ses divers secteurs et des institutions qui le 
composent, au cours des dix dernières années, ressortent certaines tendances, orien-
tations et usages dont la persistance, en l'absence de toute restriction, pourrait faire 
obstacle à la réalisation de l'objectif constant de promotion et de maintien d'un 
système financier et de paiement national fort, effectivement contrôlé par les 
Canadiens et leurs autorités, et régi par une concurrence active qui ne soit pas en-
travée ni faussée par une concentration indue ou des conflits d'intérêts. Il appartient 
au gouvernement de réagir à cette évolution et d'apporter à la législation bancaire 
des modifications qui, sans trop perturber le fonctionnement du système financier 
canadien, contribueront à le renforcer. Les pages qui suivent présentent les domaines 
dans lesquels il est souhaitable de modifier la réglementation et de proposer de 
nouvelles mesures législatives, 
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Propositions 

Système canadien de paiements 

Evolution historique 

Lorsque la monnaie de papier était le principal moyen de paiement, elle était émise 
par le gouvernement du Canada ou les établissements bancaires titulaires d'une 
charte délivrée par le Parlement fédéral. Le rôle de cette forme de monnaie a cul-
miné avec l'établissement, en 1935, de la banque centrale, qui reçut à cette occasion 
le pouvoir exclusif d'émettre les billets de banque: A ce stade de l'évolution du sys-
tème de paiement, les dépôts transférables par chèque ou autre ordre voyaient leur 

importance croître comme moyen de règlement. Pendant longtemps, les banques à 
charte furent presque les seuls établissements disposés à accepter des ordres de 
virement de fonds. Dans le cadre de la législation fédérale, elles mirent sur pied la 
compensation des chèques. Ce système permet de remettre à l'établissement tiré les 
chèques présentés à l'encaissement dans un autre établissement, ainsi que de régler 
rapidement la position nette, débitrice ou créditrice, des établissements après la com-
pensation des chèques. Le fonctionnement du système actuel de compensation est 
assuré par l'Association des banquiers canadiens, organisme constitué en vertu de la 
législation fédérale; ses statuts doivent être approuvés par le Conseil du Trésor. Bien 
que fortement automatisé, le système est sur le point d'être périmé, et ce, pour deux 
raisons. 

En premier lieu, des disparités sont apparues du fait que les quasi-banques, soumises à 
une législation différente de celle des banques, jouent maintenant un rôle important 
dans l'exécution des ordres de transfert de dépôts. Bien que les banques assurent la 
compensation des chèques tirés sur les établissements quasi-bancaires, les aidant ainsi 
à obtenir leur situation actuelle dans le système de paiements, ces derniers ne parti-
cipent pas au fonctionnement de la compensation. A la différence des banques à 
charte, ils n'ont pas droit aux facilités de crédit offertes par la banque centrale. Par 
contre, les quasi-banques ne sont pas obligées de maintenir, comme les banques, des 
réserves non rémunérées par rapport aux dépôts de leur clientèle. 

En second lieu, nous sommes en train de passer d'un système de règlements ayant le 
papier pour support presque exclusif à un système électronique dans lequel le papier 
jouera un rôle réduit. Répondant au souhait des quasi-banques, le gouvernement du 
Canada leur a permis de participer aux travaux techniques qui doivent précéder l'ins-
tauration du nouveau système; elles sont donc représentées auprès du comité qui 
met actuellement au point certaines des exigences du système futur. 

Dans son étude du rôle évolutif des quasi-banques dans notre système financier, le 
gouvernement a été sensible aux régimes local et régional de ces établissements, tout 
particulièrement des caisses d'épargne et de crédit. Un nombre d'entre elles ont été 
établies au début du siècle pour désservir une localité où les travailleurs d'une usine 
qui n'avaient pas accès, notamment dans le domaine du crédit, aux services des insti-
tutions financières existantes. Ces établissements ont bénéficié à leurs membres sur 
le plan social et économique. Les propositions qui suivent tiennent compte du 
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régime de ces établissements et du fait qu'un grand nombre d'entre eux, en raison de 
leur condition de création et de leurs objectifs, sont constitués au niveau provincial. 
Les dispositions proposées ne visent pas à empiéter dans le domaine des provinces 
unies à nuire à la capacité de ces établissements à satisfaire les besoins de leurs mem-
bres. Le gouvernement se propose de discuter prochainement de ces mesures avec les 
provinces et les établissements intéressés. 

Le meilleur système national de compensation pour le Canada, à l'avenir, sera celui 
dans lequel tous les établissements directement intéressés seront partie prenante et 
auront les mêmes droits et obligations. La révision actuelle de la législation bancaire 
permet d'assurer une évolution ordonnée du système actuel de règlements dans ce 
sens. 

Loi sur l'Association canadienne des paiements 

Pour donner corps à cette proposition, nous préconisons de créer, par un texte rat-
taché à la Loi sur les banques, l'Association canadienne des paiements, à laquelle 
devraient adhérer tous les établissements qui, au Canada, reçoivent des dépôts trans-
férables sur ordre. Les caisses d'épargne et de crédit locales offrant un service de 
chèques devront faire partie d'une centrale, d'une fédération ou d'un organisme simi-
laire qui appartiendra à l'Association. La Banque du Canada sera membre de cette 
dernière, avec statut spécial. 

Tous les membres de l'Association auront certains droits et obligations. Ainsi, ils 
seront autorisés à offrir un service de chèques à leur clientèle. Ces chèques, ainsi que 
peut-être d'autres effets, pourront être compensés par le système national. Les mem-
bres auront le droit d'être représentés à la direction du système. Enfin, ils dispo-
seront de certaines facilités d'emprunt auprès de la banque centrale. 

Les membres devront collaborer au bon fonctionnement du système et en partager 
les frais d'exploitation. Pour que tous soient certains que la situation financière de 
leurs associés est saine, les membres devront appartenir à la Société d'assurance-
dépôts du Canada, être assurés par la Commission d'assurance-dépôts du Québec ou, 
dans le cas des centrales de caisses de crédit et fédérations de caisses populaires, être 
membres de la Canadian Co-operative Credit Society. Il leur faudra également main-
tenir, à l'égard de certains postes de leur passif, une réserve minimale sous forme de 
billets de la Banque du Canada et de dépôts non rémunérés auprès de cette dernière 
ou, dans certains cas, d'autres membres de l'Association. Enfin, la Loi sur l'Asso-
ciation canadienne des paiements imposera d'autres obligations aux membres, 
comme celle de communiquer certains renseignements. Dans tous les autres do-
maines, les établissements constitués au niveau provincial continueront d'être régis 
par leurs lois provinciales de constitution et seront soumis à la compétence des pro-
vinces. 

Pour donner une souplesse suffisante au système et, en fait, lui permettre de fonc-
tionner un peu de la même façon qu'il le fait maintenant — selon le souhait des 
adhérents —, on propose d'autoriser les membres de l'Association, banques ou 
autres, à participer ou non à la compensation. Les participants à la compensation 
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garderont leurs réserves à la Banque du Canada et seront présents à tous les points 
régionaux de règlement. Les non-participants, qui feront compenser leurs effets par 
l'intermédiaire d'un participant, pourront garder leurs réserves chez ce dernier; dans 
ce cas, celui-ci devra ajouter l'équivalent à ses réserves auprès de la banque centrale. 
Selon les prévisions, nombre des membres de l'Association devraient ne pas parti-
ciper directement à la compensation. 

L'Association sera dirigée par un conseil d'administration placé sous la présidence 
d'un haut fonctionnaire de la Banque du Canada et composé des représentants des 
diverses catégories de membres. Les administrateurs établiront les statuts de l'Asso-
ciation, qui devront être sanctionnés par le Gouverneur en Conseil. Les frais de 
l'Association seront financés par les prélèvements effectués auprès des organismes 
membres, dans les conditions fixées par les statuts. Le fonctionnement du système 
de compensation sera placé sous la surveillance de l'Inspecteur général des banques. 
Les membres devront fournir à ce dernier des renseignements sur leurs activités de 
règlement, pour que l'Inspecteur général puisse en informer le ministre des Finances. 
Les pouvoirs publics exerceront un certain droit de regard sur l'Association grâce à 
leur pouvoir de sanction des statuts et par l'intermédiaire de l'Inspecteur général des 
banques et du président du conseil d'administration; cependant, les modalités de 
fonctionnement du système et son orientation seront arrêtées par les membres. 

On peut prévoir qu'à côté des méthodes actuelles de paiement se développera l'usage 
d'une carte par les particuliers, les sociétés et tous les organismes désirant effectuer 
un règlement. Cette «carte de paiement» ressemblera aux cartes de crédit que nous 
connaissons. Les deux cartes répondront vraisemblablement à certains critères 
communs de façon à pouvoir être employées dans les mêmes terminaux aux points 
de vente. Cela mis à part, il n'y a guère de raisons de lier les cartes de crédit exis-
tantes et la carte de paiement de l'avenir. En fait, lorsque le système électronique de 
paiement fonctionnera, il importera peu au bénéficiaire qu'il s'agisse d'une carte de 
crédit ou de paiement. Le recours au crédit ne regardera que le payeur et son 
banquier. 

Le réseau actuel de cartes de crédit n'est pas oublié, puisqu'on peut lire ces lignes 
dans le document goLÈternemental intitulé «Vers un système de paiements électro-
nique»: 

Le rapport existant entre les différentes institutions de dépôt et les systèmes généralités de 
cartes de crédit constitue un problème de structure des marchés financiers et de politique de 

concurrence, relié à d'autres rapports d'ordre juridique et contractuel plutôt qu'à la téléinfor-

matique, et fera donc l'objet d'une enquête plus poussée de la part du ministère des Finances 
avec l'aide de la Banque du Canada et du ministère de la Consommation et des corporations. 

Un comité a été établi à cette fin, qui travaillera en étroite collaboration avec le 
comité des affaires juridiques et de la consommation ainsi que le comité des normes, 
qui sont déjà à l'oeuvre. 
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Réserves obligatoires 

Il est proposé d'obliger tous les membres de l'Association des paiements à maintenir, 
sous forme de billets de la Banque du Canada et de dépôts auprès de cette dernière, 
un minimum de réserves calculé en pourcentage de leurs dépôts à vue, de leurs dépôts 
à terme ou à préavis ayant initialement un an ou moins à courir avant l'échéance, 
ainsi que les dépôts à plus long terme qui peuvent, en pratique, être retirés à vue. 
Pour le calcul des réserves, on tiendrait compte non seulement des dépôts en dollars 
canadiens, mais aussi des dépôts en devises étrangères qui servent à financer des opé-
rations au Canada. Tous les membres de l'Association des paiements seront tenus de 
respecter ces obligations. 

A l'heure actuelle, les banques n'ont pas à constituer de réserves à l'égard de leurs 
dépôts en monnaies étrangères; elles y sont obligées, par contre, dans le cas de leur 
passif-dépôts en dollars canadiens, dont une importante fraction est exigible à vue. 
Les quasi-banques ne sont pas très actives, pour le moment, dans le secteur des 
dépôts en monnaies étrangères. La grande majorité de leurs dépôts est constituée par 
des dépôts à préavis. La plupart de leurs dépôts à terme ont une échéance initiale 
dépassant un an et ne peuvent être retirés à vue. 

Nous proposons que le minimum à garder en réserve, par rapport aux dépôts à terme 
et à préavis en dollars canadiens ayant initialement un an ou moins à courir d'ici 
l'échéance, ou plus s'ils sont encaissables, soit de 2 p. cent sur les 500 premiers mil-
lions et de 4 p. cent ensuite. La quasi-totalité des banques existantes et un petit 
nombre de sociétés de fiducie ou de prêt devraient alors constituer des réserves au 
taux le plus élevé, alors que la plupart des sociétés de fiducie et de prêt hypothé-
caire, les caisses d'épargne et de crédit locales par l'intermédiaire de leurs centrales et 
les petites banques ne seraient soumises qu'au taux de réserve de 2 p. cent. 

Le minimum des réserves à garder resterait à 12 p. cent par rapport aux dépôts à vue 
en dollars canadiens, ce qui vise surtout les banques, et serait fixé à 4 p. cent sur les 
dépôts en devises étrangères. Les coefficients de réserve seraient stipulés dans la loi, 
avec possibilité de les modifier, dans certaines limites, par le Gouverneur en Conseil, 
sur l'avis du ministre des Finances. Les pouvoirs publics disposeront ainsi de la marge 
de manoeuvre nécessaire pour faire face aux imprévus d'une nouvelle situation et à 
l'évolution rapide du système de paiement. 

L'obligation de garder des réserves primaires sous forme de billets de la Banque du 
Canada ou de dépôts auprès de cette dernière est souhaitable pour plusieurs raisons. 
Les réserves minimales étant calculées en moyenne sur une certaine période, les excé-
dents peuvent contrebalancer les déficits observés, certains jours de compensation. 
Un solde de compensation est indispensable au fonctionnement du système; d'ail-
leurs, les quasi-banques en ont déjà un auprès des banques à charte. Grâce aux 
réserves obligatoires, les participants au système de compensation ont dans une cer-
taine mesure la garantie que les chèques, tirés sur les autres membres, qu'ils ont pré-
sentés à la compensation seront honorés. Cette obligation pèse équitablement sur 
tous les établissements qui se concurrencent dans la recherche des dépôts. Enfin, elle 
permet à la banque centrale de continuer à maîtriser efficacement, à l'avenir, la situa-
tion monétaire au Canada, même si la répartition des dépôts entre les catégories 
d'institutions se modifie sensiblement. 
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L'obligation de maintenir des réserves secondaires continuera de s'appliquer aux 
banques à charte, mais elle ne sera pas étendue aux quasi-banques membres de l'As-
sociation des paiements, qui ne sont pas soumises aux mêmes règles de constitution 
que les banques. 

Accès au statut de banque 
Historique 

Au cours des années, on a vu le grand nombre de banques à vocation locale qui exis-
tait au Canada se réduire à une poignée d'établissements possédant un réseau très 
ramifié. Il y a un siècle, on comptait jusqu'à 51 banques au Canada. Entre 1820 et 
1970, quelque 45 banques ont fait faillite ou ont été dissoutes, tandis que 41 autres 
fusionnaient avec des concurrents; la dernière faillite bancaire remonte à 1923. Cela 
reflète la plus grande stabilité financière d'établissements qui peuvent, par l'intermé-. 
diaire de leurs nombreuses succursales, opérer dans divers secteurs économiques et 
diversifier largement leurs actifs. Il en résulte aussi que 90 p. cent des avoirs des ban-
ques à charte actuelles sont détenus par les cinq plus grandes d'entre elles, situation 
quelque peu préoccupante en raison de la taille de ces établissements et de la concen-
tration du pouvoir en leur faveur. Comme nous l'avons déjà mentionné, l'une des 
caractéristiques uniques et enviables du système bancaire canadien est que certains de 
ses membres sont présents dans tout le pays, permettant ainsi à tous les Canadiens de 
bénéficier d'un niveau uniforme de service. Nos plus grandes banques assistent nos 
entreprises commerciales dans leurs activités à l'étranger et, concurrençant les plus 
gros établissements du monde dans la recherche des affaires internationales lucra-
tives, représentent un important secteur exportateur. 

Par rapport à la taille de son économie, le Canada compte à peu près autant de 
grandes banques que les autres pays industrialisés, mais moins de petites banques. 
Les sociétés de fiducie, les sociétés de prêt, les caisses d'épargne et de crédit riva-
lisent de plus en plus dans la prestation de services bancaires au niveau individuel au 
Canada, tandis que d'autres institutions financières, dont les filiales de banques 
étrangères, sont des concurrents au niveau des services en gros. Cette évolution, com-
binée au taux de croissance relativement rapide des petites banques, a fait diminuer 
progressivement la proportion des activités bancaires, au sens large, qui relève des 
grandes banques canadiennes. En 1975, par rapport à tous les établissements de 
dépôt du pays, les cinq plus grandes banques détenaient 61 p. cent de l'ensemble des 
dépôts en dollars canadiens, contre 69 p. cent en 1967 et 75 p. cent en 1960. 

La liberté d'accès, dans les limites raisonnables, à un secteur économique contribue à 
y promouvoir une saine concurrence. Le rythme accéléré auquel de nouvelles ban-
ques se sont créées récemment est un fait important et positif. Cependant, vu la con-
centration relativement forte des activités bancaires dans les plus gros établissements, 
il conviendrait d'encourager et de faciliter autant que possible la création et le déve-
loppement des nouvelles banques. Les propositions qui suivent visent à atténuer les 
obstacles qui peuvent exister et à favoriser l'établissement de nouvelles banques des-
servant le marché canadien. Pour ce qui est des banques sous contrôle étranger, on se 
reportera à la section suivante. 
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Propositions 

a) On devrait pouvoir constituer une banque par lettres patentes sans que le 
Parlement soit obligé, comme maintenant, d'adopter une loi spéciale. 

Les banques sont les seules institutions financières dont l'établissement exige 
encore l'adoption d'une loi spéciale. Les modifications apportées en 1970 aux 
textes législatifs régissant les sociétés d'assurance, de fiducie ou de prêt hypo-
thécaire au niveau fédéral ont permis leur création par lettres patentes. Il se 
peut que les incertitudes entourant le calendrier parlementaire et les frais sup-
plémentaires qui en découlent fassent obstacle, dans une certaine mesure, à la 
constitution de nouvelles banques. 

La législation bancaire fixe de manière relativement détaillée le cadre de fonc-
tionnement des banques à charte et, comme nous l'avons mentionné, elle est 
revue tous les dix ans par le Parlement. Une nouvelle banque ne peut com-
mencer ses opérations sans l'autorisation du Gouverneur en Conseil et elle est 
ensuite soumise à des règles précises édictées dans la loi. Vu les précautions 
ainsi prises et le caractère de plus en plus chargé du calendrier parlementaire, 
nous proposons que la constitution d'une banque puisse se faire soit, comme 
maintenant, par loi spéciale, ou par lettres patentes, la charte de la banque pou-
vant alors être modifiée par lettres patentes supplémentaires. Dans les deux cas, 
la charte de la banque devrait être renouvelée lors de la révision décennale et de 
la législation bancaire. Les lettres patentes seraient délivrées par le Gouverneur 
en Conseil, sur recommandation du ministre des Finances. 

b) Les institutions canadiennes possédant expérience et compétence en matière 
financière devraient être autorisées à créer une nouvelle banque dans laquelle 
elles détiendraient une participation de contrôle pendant un certain nombre 
d'années. Ainsi, sous réserve des dispositions applicables aux actionnaires 
associés, les institutions financières appartenant à des Canadiens — mis à part 
les sociétés de fiducie et autres établissements qui reçoivent des dépôts du 
public — seraient autorisées à posséder jusqu'à 25 p. cent, ou plus avec l'autori-
sation du Gouverneur en Conseil, des actions d'une nouvelle banque à charte 
ainsi qu'à exercer les droits de vote afférents pendant une période de dix ans. 
Après quoi, le plafond normal de 10 p. cent sur les participations s'appliquerait. 

L'exclusion des sociétés de fiducie et autres institutions financières recevant des 
dépôts du public découle du principe fondamental selon lequel les établisse-
ments de dépôt doivent se faire concurrence en toute indépendance et il con-
vient d'éviter la combinaison d'opérations fiduciaires et d'activités de prêt com-
mercial. 

La législation actuelle permet à un résident canadien de posséder plus de 10 p. 
cent des actions donnant droit de vote d'une nouvelle banque et d'exercer les 
droits correspondants, dans les conditions autorisées par le Gouverneur en 
Conseil. Cette disposition devrait être maintenue, sous réserve de la limite de 
dix ans. 
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c) On devrait modifier les dispositions interdisant aux pouvoirs publics de pos-
séder des actions bancaires, de façon qu'un ou plusieurs gouvernements provin-
ciaux puissent détenir jusqu'à 25 p. cent du capital-actions d'une nouvelle 
banque et exercer les droits de vote correspondants, pourvu que ce pourcentage 
soit ramené à 10 p. cent dans un délai de dix ans. Il a en effet été établi, à la 
Conférence de 1973 sur les perspectives économiques de l'Ouest, que les admi-
nistrations provinciales désiraient dans certains cas favoriser l'établissement de 
nouvelles banques. Cette proposition fait écho à ce désir. 

d) Les conditions de constitution d'une banque devraient être assouplies de 
façon qu'un établissement financier existant puisse se transformer en banque à 
charte. A mesure que les banques et les quasi-banques étendent le champ de 
leurs activités, leur spécialisation diminue et les différences essentielles qui les 
séparent tendent à s'atténuer. Certaines institutions financières qui exercent des 
activités à caractère bancaire pourraient vouloir se transformer en banques. 
Cette conversion devrait être facilitée dans la mesure où les institutions en 
question sont susceptibles de contribuer au caractère concurrentiel du secteur 
bancaire. Il faudrait donc prévoir, entre autres choses, des mécanismes spéciaux 
de constitution en banque pour donner aux établissements intéressés un délai 
convenable d'adaptation aux exigences de la législation bancaire. 

e) Les charges financières qu'une banque est autorisée à assumer lors de son 
établissement devraient être étendues. Par exemple, le coût de souscription lié à 
l'émission initiale du capital-actions et les frais raisonnables occasionnés par 
l'obtention d'une équipe de direction et de locaux pour le siège social devraient 
être admis comme dépenses d'organisation, lors de la création d'une nouvelle 
banque. 

f) Enfin, comme nous l'avons déjà proposé, les 500 premiers millions de dépôts 
à vue seraient passibles d'un taux de réserve de 2 p. cent seulement. Cette obli-
gation serait particulièrement légère pour les nouvelles banques et autres petits 
établissements de dépôt, les avantageant quelque peu jusqu'à ce que leur passif 
donnant lieu à la constitution de réserves dépasse $500 millions. 

Banques étrangères 
Généralités 

Les banques jouent dans le monde, notamment les plus grandes d'entre elles établies 
dans les pays industrialisés, un rôle actif dans le financement du commerce interna-
tional des biens et des services ainsi que sur les marchés internationaux de capitaux. 
Outre qu'elles offrent des services bancaires dans leur pays d'origine, ces banques 
cherchent généralement à desservir les non-résidents à l'étranger, concurrençant ainsi 
les banques des pays considérés et les autres banques étrangères. Ces opérations 
prennent diverses formes. Les banques peuvent, par exemple, solliciter les dépôts des 
non-résidents et leur accorder des prêts, comptabilisant ces opérations à leur siège; il 
leur faut pour cela effectuer des visites, des sollicitations et de la publicité à l'étran-
ger, sans pour autant s'y établir officiellement. 
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De nombreuses banques, dont les canadiennes, se livrent à ce genre d'activité avec les 
non-résidents. Par ailleurs, la banque qui désire mener des activités plus directes 
et comptabiliser ses opérations à l'étranger y établit des succursales, des agences ou 
des filiales qui doivent se conformer à la réglementation locale. Dans certains cas, les 
succursales ou filiales de banques étrangères concurrencent celles des banques 
nationales dans la recherche des dépôts du public et la prestation de services ban-
caires en général. Dans d'autres cas, les filiales, succursales ou agences de banques 
étrangères s'intéressent plus particulièrement aux activités bancaires «en gros» 
obtenant des capitaux sur les marchés locaux et internationaux afin d'accorder des 
prêts et facilités du même genre aux entreprises. 

La forme que prennent les opérations d'une banque à l'étranger reflète l'orientation 
de ses activités, ainsi que la réglementation applicable aux banques étrangères dans le 
pays visé, notamment la mesure dans laquelle la réciprocité est exigée pour les 
banques de ce pays. Les banques canadiennes ont actuellement à l'étranger 258 
succursales, 11 agences et 48 filiales, réparties dans à peu près 60 pays. Pour établir 
plus facilement des contacts dans le milieu des affaires et se tenir au courant de 
l'évolution économique et financière à l'étranger, les banques y entretiennent 
souvent des bureaux qui ne jouent qu'un rôle de représentation, sans traiter 
d'affaires. Les banques canadiennes comptent plus de 50 bureaux de représentation 
de ce genre à l'étranger. 

Avant la dernière révision de la Loi sur les banques, cette dernière ne limitait en rien 
les intérêts des banques étrangères au Canada, encore que l'établissement d'une 
banque ne fût possible, comme maintenant, que par une loi spéciale du Parlement. 
Les banques étrangères se sont toutefois bornées, dans la plupart des cas, à compta-
biliser à l'étranger un certain volume d'affaires réalisé avec les Canadiens et à établir 
dans notre pays quelques bureaux de représentation. A la suite de l'achat d'une 
banque existante, en 1963, par un grand établissement étranger, on a introduit en 
1967 dans la législation bancaire canadienne plusieurs dispositions réglementant 
l'accès des banques étrangères au marché intérieur. En premier lieu, exception faite 
de la situation existante signalée plus haut, aucun résident ou non-résident, compte 
tenu des actionnaires associés, ne peut posséder plus de 10 p. cent des actions 
donnant droit de vote d'une banque; un résident peut détenir un pourcentage plus 
élevé des actions d'une nouvelle banque, mais à titre temporaire seulement. En 
second lieu, l'ensemble des portefeuilles d'actions des non-résidents ne peut dépasser 
25 p. cent. En troisième lieu, la croissance d'une banque est limitée si un actionnaire 
ou un groupe d'actionnaires associés unique possède plus de 25 p. cent de ses 
actions. En outre, la législation interdit l'emploi des mots «banque», «banquier» ou 
«opérations bancaires» pour désigner ou décrire une activité quelconque au Canada, 
sauf dans le cas des établissements titulaires d'une charte délivrée en vertu de la Loi 
sur les banques ou d'une loi spéciale. 

Ces diverses mesures ont eu pour résultat d'interdire aux banques étrangères d'établir 
au Canada des succursales, agences ou filiales bancaires. Cependant, elles peuvent consti-
tuer des filiales, au niveau provincial ou fédéral, à condition de ne pas les appeler 
«banques» ni de dire qu'elles se livrent à des opérations bancaires. 

24 



Les textes législatifs fédéraux et, dans certains cas, provinciaux ont également été 
assortis de certaines restrictions limitant les intérêts étrangers dans le cas d'autres 
institutions financières comme les sociétés de prêt et de fiducie, les sociétés d'inves-
tissement et les sociétés de financement des ventes. Depuis peu, la mainmise étrangère 
sur les entreprises canadiennes, dont les établissements financiers, fait l'objet 
d'études en application de la Loi fédérale sur l'examen de l'investissement étranger. 

Les banques étrangères ont renforcé leurs participations et leurs activités au Canada 
depuis la dernière révision de la législation bancaire, principalement au moyen de 
filiales financières constituées au niveau provincial. Comme ces entreprises échap-
pent normalement à la réglementation, on ne possède pas de données complètes à 
leur sujet. Cependant, on compte environ 120 sociétés canadiennes qui semblent 
exercer des activités financières et dans lesquelles environ 60 des banques étrangères 
ont une participation. Environ la moitié de ces dernières ont leur siège aux Etats-Unis, 
les autres — sauf 7 — étant domiciliées dans la Communauté économique européene. 

Au milieu de 1974, la Banque du Canada a entrepris une enquête sur les plus impor-
tantes de ces filiales de banques étrangères qui s'occupent de prêts commerciaux et 
se financent sur le marché monétaire canadien. Cette enquête, dont les résultats sont 
publiés régulièrement dans la Revue de la Banque du Canada, porte sur 48 sociétés 
rattachées à une ou plusieurs banques étrangères, qui se chiffrent à 25 au total et 
dont un grand nombre compte parmi les plus Wendes du monde. L'ensemble des 
actifs de ces filiales atteint quelque $2 milliards. Les banques étrangères ont mainte-
nant au Canada plus de 40 bureaux de représentation; plus de la moitié d'entre eux 
représentent des banques qui ne semblent pas avoir de participation dans des entre-
prises financières canadiennes. 

Analyse 

Ce bref panorama des activités des banques étrangères au Canada soulève d'impor-
tantes questions sur le plan de la réglementation, de l'équité de la concurrence et de 
la mainmise canadienne sur la profession bancaire. 

Certaines des filiales financières des banques étrangères ont des activités dont la 
surveillance est prévue par les lois fédérales ou provinciales: ainsi des sociétés de 
fiducie, des sociétés de prêt, de compagnies d'assurance et des sociétés d'investisse-
ment. Cependant, les autres filiales ne sont soumises, de façon générale, à aucune 
réglementation par la loi canadienne. Elles peuvent donc s'engager sans restriction 
dans la prestation de divers services financiers dont certains, comme le crédit-bail 
financier et l'affacturage, ne sont pas toujours fournis directement par les banques 
canadiennes. Elles ne sont pas soumises aux obligations de réserves ni aux autres 
dispositions de la réglementation fédérale, notamment à celles qui visent à assurer la 
viabilité du système financier. Certaines sont avantagées par leur lien avec une 
banque étrangère lorsqu'il s'agit d'établir des relations avec les filiales canadiennes 
d'entreprises clientes de leur société mère. Bon nombre de ces filiales sont également 
avantagées sur le marché monétaire canadien, notamment par rapport aux petites 
banques et aux autres emprunteurs nationaux, du fait de la garantie de leurs titres 
par la banque mère. Bien qu'elles concurrencent les banques canadiennes, elles 
échappent à l'action qu'exerce la banque centrale sous forme de persuasion ou 
d'autres méthodes visant à influencer ou à contrôler le secteur bancaire. 
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Certes, la concurrence que ces filiales de banques étrangères livrent aux institutions 
canadiennes, tout particulièrement dans l'octroi de prêts commerciaux et la presta-
tion d'autres services financiers aux entreprises moyennes, a son utilité. Cependant, 
comme il leur est interdit d'opérer dans notre pays sous le nom de banques, elles ne 
peuvent offrir aux clients canadiens une vaste gamme de services bancaires intérieurs 
et internationaux, en concurrence avec les banques canadiennes. 

La conclusion selon laquelle la réglementation des activités des banques étrangères au 
Canada devrait être prévue par la loi, repose sur un certain nombre de considérations. 
Il convient d'encourager les banques étrangères en raison de la concurrence supplé-
mentaire et des innovations qu'elles peuvent apporter à notre secteur bancaire rela-
tivement très concentré. Il est également souhaitable de favoriser leur implantation 
en raison de l'appui financier que leurs ramifications internationales leur permettent 
d'apporter à l'exploitation de nos ressources ainsi qu'au développement de notre 
industrie et de notre commerce. Ajoutons que, si la loi permet aux banques étran-
gères d'opérer au Canada, nos banques devraient pouvoir obtenir les mêmes avan-
tages à l'étranger, ce qui est nécessaire si elles veulent être davantage présentes sur 
les marchés internationaux, comme nous le souhaitons. 

Objectifs 
L'étude d'un cadre législatif applicable aux banques étrangères au Canada met en 
présence deux objectifs contradictoires: la promotion d'une concurrence maximale, 
d'une part, et le maintien de la prédominance canadienne dans le secteur financier, 
d'autre part. Dans les propositions qui suivent, nous cherchons à concilier ces deux 
impératifs fondamentaux. 

En bref, ces propositions visent à promouvoir une concurrence plus équitable et plus 
efficace entre les institutions canadiennes et les établissements sous contrôle étran-
ger, à permettre aux filiales canadiennes de banques étrangères de se livrer aux opéra-
tions prévues par notre législation bancaire, à donner aux autorités canadiennes les 
moyens d'exercer une surveillance économique et financière ainsi qu'à permettre aux 
institutions financières canadiennes d'obtenir les mêmes avantages à l'étranger, tout 
en assurant la prédominance des intérêts nationaux dans le secteur bancaire. 

Propositions 

Le cadre législatif projeté est fondé sur les pouvoirs conférés aux autorités fédérales 
dans le domaine des activités bancaires ainsi que, par exemple, du commerce interna-
tional, de l'étranger, du recensement et de la statistique. Le Ministre incitera les ban-
ques étrangères qui exercent ou entendent exercer des activités bancaires d'une 
certaine importance au Canada à demander une charte en application de la loi. Trois 
possibilités sont proposées en ce qui a trait aux participations actuelles ou futures 
des banques étrangères au Canada. 

En premier lieu, la législation bancaire devrait permettre à une filiale de banque 
étrangère d'obtenir le statut de banque, à certaines conditions. Toute filiale de ban-
que étrangère s'occupant à la fois d'octroyer les prêts et de recevoir des dépôts trans-
férables sur ordre serait obligée soit de se constituer en banque en vertu de cette 
législation, ou de cesser d'exercer simultanément ces deux activités. 
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En second lieu, les banques étrangères qui entendent exercer des activités limitées au 
Canada pourraient prendre ou conserver des participations dans des filiales non ban-
caires constituées au niveau fédéral ou provincial. Les banques étrangères devraient 
alors fournir des renseignements sur les activités de ces filiales. Elles pourraient 
échapper à cette règle si leur participation était faible, inférieure par exemple à 10 p. 
cent des actions donnant droit de vote, ou si leur filiale était déjà réglementée au 
niveau fédéral ou provincial. En outre, sauf autorisation expresse, les emprunts de 
ces filiales sur le marché canadien ne pourraient être garantis par la banque mère 
étrangère ni par une société affiliée à cette dernière. 

Enfin, les bureaux de représentation de banques étrangères existants ou nouvelle-
ment établis au Canada devraient être inscrits au bureau de l'Inspecteur général des 
banques, dans les conditions fixées par le Gouverneur en Conseil. 

La Loi devrait interdire aux banques étrangères d'établir des succursales ou des 
agences au Canada. Celles qui voudront y opérer devront donc constituer des 
filiales bancaires ou non bancaires qui seront des entités canadiennes soumises exclu-
sivement à la législation du pays. Le capital, les avoirs et les bénéfices de ces filiales 
seront bien définis de manière à faciliter l'application de la réglementation. En bref, 
cette proposition se prêtera extrêmement bien à la mise en oeuvre de la législation 
bancaire canadienne. Les filiales de banques étrangères constituées en vertu de cette 
dernière devront compter dans leur conseil d'administration au moins la moitié de 
Canadiens. Elles seront autorisées à se servir du nom de la banque mère de façon à ce 
que le public sache bien avec quel établissement il fait affaire. 

Ces filiales disposeront des pouvoirs généraux que la législation bancaire accorde aux 
banques à charte canadiennes. Ainsi, le pays bénéficiera au maximum de l'apport des 
filiales de banques étrangères sous forme d'une intensification de la concurrence et 
d'innovations. Grâce à cette proposition, les banques nationales et étrangères seront 
soumises à un régime parallèle, ce qui permettra aux autorités monétaires et écono-
miques fédérales d'exercer sur leurs activités une influence directe. On s'attend à ce 
que les banques canadiennes obtiennent un régime comparable dans les pays des 
banques étrangères ayant des filiales au Canada. 

Un principe fondamental, au Canada, interdit à un actionnaire ou à un groupe 
d'actionnaires associés de posséder une participation de contrôle dans une banque. 
Ainsi, une banque à charte ne peut tomber sous l'emprise d'une personne ou d'asso-
ciés qui ont des intérêts dans d'autres secteurs, ce qui prévient le risque de graves 
conflits d'intérêts et assure la protection des déposants. Le projet de permettre la 
création d'une banque qui sera contrôlée, dans la plupart des cas à 100 p. cent, par 
une banque étrangère ne crée aucune possibilité de conflit entre des intérêts ban-
caires et non bancaires. Pour éviter les conflits indirects, il sera interdit à la société 
mère d'une filiale de banque étrangère de conserver ou d'établir d'autres filiales au 
Canada, à part celles que la législation bancaire fédérale permettra à la filiale d'avoir 
en qualité de banque. 

La loi actuelle ne limite aucunement la croissance d'une banque dont le capital est 
largement réparti. Cependant, si un actionnaire ou un groupe d'actionnaires associés, 
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résident ou non-résident vient à détenir plus de 25  P.  cent des actions donnant droit 
de vote, le passif total de la banque est limité à vingt fois le capital autorisé et ne peut 
être augmenté sans l'autorisation du Gouverneur en Conseil. Ainsi est appliqué le 
principe selon lequel toutes les grandes banques canadiennes doivent avoir une large 
assise. En autorisant, comme il est proposé, les banques étrangères à constituer des 
filiales ayant statut de banque au Canada, on ouvre la porte aux plus grands établisse-
ments bancaires du monde. Si l'on veut respecter le principe en question et maintenir 
un secteur bancaire majoritairement canadien, il faudra peut-être restreindre la taille 
et la croissance des banques sous contrôle étranger. Aussi proposons-nous de limiter 
la taille et le développement des filiales de banques étrangères, en fonction de leur 
capital autorisé, dans les conditions fixées par le Gouverneur en Conseil. Ces restric-
tions seront levées si la banque choisit de canadianiser sa filiale en vendant à des 
nationaux la fraction de sa participation qui excède 10 p. cent. On trouvera ci-après 
les modalités d'application de ces dispositions et les autres conditions d'établisse-
ment prévues. 

Conditions de constitution 

En règle générale, les filiales de banques étrangères devraient être soumises aux 
mêmes conditions de constitution que les banques canadiennes, sous réserve des 
dispositions suivantes. 

Le capital autorisé devra être au moins de $5 millions, dont $2.5 millions versés. 

Le bilan d'une filiale de banque étrangère ne pourra dépasser vingt fois son 
capital autorisé. En supposant que des augmentations de capital approuvées 
portent ce dernier au maximum de s25 millions, les actifs d'une filiale bancaire 
pourraient atteindre environ $500 millions. Les projets d'augmentation de 
capital devront être autorisés par le Gouverneur en Conseil, compte tenu de la 
croissance globale des activités des banques étrangères au Canada et du compor-
tement de la filiale en cause, notamment de sa contribution à la concurrence 
dans le secteur bancaire canadien. La politique consistera, sous réserve d'aména-
gements, à limiter la part globale des banques étrangères à 15 p. cent des 
prêts commerciaux au Canada. Une filiale plafonnée dans sa croissance pourra, 
comme nous l'avons déjà signalé, choisir de se canadianiser en entreprenant, 
dans des conditions approuvées, de ramener les participations étrangères à 25 p. 
cent au total et 10 p. cent pour le plus gros actionnaire ou groupe d'action-
naires associés, ce qui lui permettra de poursuivre son développement. 

Bien que la Loi sur les banques doive limiter le capital autorisé des filiales étran-
gères, le Gouverneur en Conseil aura le pouvoir de relever ce plafond par voie 
réglementaire, à la lumière des résultats obtenus dans la poursuite des objectifs 
énoncés précédemment. 

La filiale de banque étrangère ne devra avoir qu'un établissement; cependant, 
elle pourra ouvrir jusqu'à cinq succursales, à condition que le ministre des 
Finances soit d'accord sur le nombre et l'emplacement de ces dernières. 
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Les autorités compétentes ne recommanderont la constitution d'une filiale de 
banque étrangère que si elles sont convaincues de la bonne réputation de la 
banque mère et de la possibilité de ladite filiale de contribuer à la concurrence 
dans le secteur bancaire au Canada. 

La banque étrangère qui voudra constituer une filiale dans le cadre de la Loi sur 
les banques ne pourra établir ni conserver au Canada d'autres filiales que celles 
qui seront permises par la loi à la filiale, en qualité de banque. Un certain délai 
sera prévu pour permettre aux filiales de sociétés étrangères déjà établies de 
répondre à cette exigence et aux autres conditions de constitution. 

La filiale devra avoir au Canada des actifs d'une valeur au moins égale à celle de 
son passif canadien et tenir tous ses documents; registres et livres au Canada. 

En règle général, on n'autorisera la constitution d'une filiale de banque étran-
gère dans le cadre de la législation bancaire fédérale que si les banques cana-
diennes bénéficient ou peuvent bénéficier d'un régime comparable dans le pays 
de la banque mère. 

Enfin, étant donné l'importance du système bancaire dans l'économie et la politique 
économique et monétaire, les dispositions de la Loi sur les banques primeront sur 
celles de la Loi sur l'examen de l'investissement étranger en ce qui concerne la régle-
mentation de l'accès des banques étrangères au secteur bancaire canadien. 

Réglementation des activités bancaires 
Principes généraux 

Comme lors des révisions précédentes de la législation bancaire, les projets de modifi-
cations visent principalement à améliorer le caractère concurrentiel et l'efficacité du 
système financier. Il est également souhaitable de définir plus nettement le rôle et les 
pouvoirs des banques. Les propositions présentées reflètent les trois grands principes 
suivants: 

Conflits d'intérêts: Suivant la tendance générale à la déspécialisation et à la presta-
tion d'une gamme plus étendue de services dans la plupart des établissements finan-
ciers, les quasi-banques s'intéressent à des activités exercées habituellement par les 
banques, tandis que ces dernières ont tendance à s'occuper de domaines relevant 
traditionnellement de certaines institutions spécialisées. Dans de nombreux cas, cette 
évolution a eu des effets positifs, puisqu'elle a intensifié la concurrence entre établis-
sements et abaissé le prix, pour le public, de services améliorés. Il existe cependant 
certains services spécialisés, assurés principalement par des établissements nationaux 
capables de répondre aux exigences canadiennes de façon concurrentielle, qui, s'ils 
sont offerts en même temps que les services bancaires, font surgir des risques de 
conflits d'intérêts qui font plus que compenser l'élément positif représenté par une 
concurrence accrue. Il en est ainsi, par exemple, de la combinaison services 
fiduciaires-prêts commerciaux. Lorsque ce problème se pose dans les domaines de la 
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souscription de titres de société, des activités fiduciaires et quasi-fiduciaires, de l'in-
formatique et des sociétés filiales de banques, il est proposé de limiter les pouvoirs 
de ces dernières. 

Extension des services de financement spécialisés: Les établissements financiers 
autres que les banques assurent actuellement un certain nombre de services spécia-
lisés, dont certains se rattachent étroitement aux services bancaires ou font concur-
rence à ces derniers, comme les prêts commerciaux. Lorsque ces services ne peuvent 
donner lieu à des conflits d'intérêts et ne sont pas offerts assez largement par les 
établissements canadiens, on devrait autoriser les banques à les fournir, afin d'ac-
croître la concurrence au profit des usagers. Ce principe vaut pour les cas de l'affac-
turage et du crédit-bail évoqués plus loin. 

Recours aux filiales: Dans le cadre des restrictions imposées lors de la dernière révi-
sion de la législation bancaire, les banques ont constitué diverses filiales afin d'élargir 
la gamme des services offerts sur le marché financier. Les propositions qui suivent 
obéissent au principe selon lequel, sauf exception dictée par des situations particu-
lières, les banques doivent offrir elles-mêmes leurs services financiers au Canada, sans 
passer par des filiales. De cette façon, les activités essentielles des banques sont régies 
par les dispositions de la loi applicable et les conflits d'intérêts, évités. En outre, sauf 
circonstances spéciales, les banques ne devraient pas entreprendre d'activités non 
financières, que ce soit directement ou par l'intermédiaire de filiales. En effet, l'exer-
cice de ses activités modifierait la nature des risques relatifs aux opérations ban-
caires, tout en créant la possibilité d'une concentration indésirable de pouvoirs et de 
conflits d'intérêts. 

Plus précisément, les activités bancaires devraient être réglementées comme suit: 

Crédit-bail financier 

Le crédit-bail financier permet à une entreprise qui veut augmenter son équipement 
de production de ne pas s'endetter. Il s'agit habituellement d'un accord à moyen ou 
long terme d'après lequel le locataire assume les frais de détention et d'utilisation du 
bien. 

Le crédit-bail financier présente certains avantages par rapport aux autres formules 
de financement. Les petites entreprises, dont les capitaux sont souvent limités, ont 
trouvé cette solution particulièrement utile. Le crédit-bail d'équipement connaît un 
essor relativement rapide au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. 

Dans notre pays, les filiales de banques étrangères comme les autres entreprises 
canadiennes se sont montrées actives dans ce secteur. Aux Etats-Unis, les banques 
américaines ont le droit d'offrir des services de crédit-bail financier. Toutefois, les 
banques canadiennes ne se sont intéressées à cette activité que récemment, par l'in-
termédiaire de sociétés sous contrôle partiel. 

La législation actuelle n'autorise pas expressément les banques à effectuer du crédit-
bail financier. Depuis la dernière révision, on a envisagé la possibilité de laisser les 
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banques se livrer à cette activité. Cependant, le gouvernement est d'avis qu'un élar-
gissement aussi important des activités bancaires devrait être prévu expressément par 
la loi. En outre, il était préoccupé par les conséquences qui se produiraient si l'on 
permettait de déduire les amortissements des revenus bancaires — notamment lors du 
financement d'équipement très coûteux comme les avions — dans le cas des sociétés, 
y compris celles de la Couronne, dont les bénéfices imposables sont faibles ou nuls. 
Le budget présenté le 25 mai 1976 a dissipé cette préoccupation puisque «un contri-
buable ne pourra déduire l'amortissement de l'équipement loué au-delà du produit 
net de la location de ce dernier». 

Comme il ne permettra plus de faire échapper à l'impôt les revenus ne provenant pas 
de la location, le crédit-bail sera une formule plus comparable aux emprunts à terme 
sur le marché des capitaux. Il deviendra alors une activité normale pour les banques, 
du fait qu'elles pourront contribuer au développement de cette formule de finance-
ment, au profit de l'industrie dans son ensemble et, tout particulièrement, des 
petites et moyennes entreprises. 

Il est proposé d'autoriser les banques à faire du crédit-bail financier d'équipement, 
selon les règles fixées par le Gouverneur en Conseil. Ces règles garantiront que le 
crédit-bail est l'équivalent fonctionnel du prêt en rattachant obligatoirement la loca-
tion à un matériel précis; la banque ne devra assumer aucune responsabilité de 
fonctionnement, d'entretien ou de réparation du matériel; enfin, sa rémunération 
devra provenir exclusivement des loyers, sans dépendre des bénéfices réalisés sur la 
valeur résiduelle du matériel, sauf pour une somme ne dépassant pas 20 p. cent du 
prix d'acquisition du bien par le bailleur. 

Affacturage 

L'affacturage consiste, pour une entreprise, à céder, moyennant commission, ses 
«comptes clients» à une tierce partie qui supporte donc le crédit, en assume les 
risques et perçoit les créances. Cette tierce partie a le droit d'examiner le crédit d'un 
client de l'entreprise dont elle gère les créances. 

L'affacturage est particulièrement approprié à certaines industries secondaires et aux 
petites entreprises de transport. Il est de plus en plus courant dans le secteur des 
exportations. Il est destiné aux petites entreprises, notamment à celles qui sont 
jeunes ou connaissent une croissance rapide et manquent de fonds de roulement. Ces 
entreprises ont souvent un grand nombre de petits clients dont les comptes coûtent 
cher à tenir et à percevoir. 

Aux Etats-Unis, les banques américaines sont autorisées depuis 1963 à faire de 
l'affacturage. Elles ont mis à profit leur réputation, leur compétence commerciale 
ainsi que leurs ressources humaines et informatiques pour étendre le marché de 
l'affacturage. Certaines d'entre elles s'attaquent maintenant au marché canadien. 

L'affacturage n'étant pas assez développé dans notre pays, les banques pourraient 
donner l'impulsion nécessaire à son essor. Leur accès à ce secteur d'activité accroî-
trait la concurrence et la présence canadienne. 
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Un secteur de l'affacturage plus actif bénéficierait à toute l'économie. La perception 
des créances étant une opération difficile et coûteuse pour certaines entreprises de 
taille réduite, ces dernières seraient heureuses de pouvoir les céder à un banquier 
avec lequel elles ont établi des relations. Conscientes de cet avantage, certaines 
petites entreprises ont pressé le gouvernement d'autoriser les banques à offrir direc-
tement des services d'affacturage. On propose donc de permettre expressément aux 
banques d'entreprendre cette activité. 

Hypothèques résidentielles 

La révision de 1954 de la législation bancaire a autorisé les banques à charte à 
accorder des prêts sur hypothèques assurées en vertu de la Loi nationale de l'habita-
tion, ce qui leur a ouvert le marché hypothécaire. A la fin de 1955, les hypothèques 
LNH représentaient déjà 2.7 p. cent de l'ensemble de leurs principaux avoirs, propor-
tion qui devait tripler approximativement au cours des quatre années suivantes pour 
atteindre 8 p. cent à la fin de 1959. 

Cependant, en 1960, les banques se sont vu interdire de nouveau l'accès au marché 
hypothécaire, en raison d'une disposition les empêchant de fixer leurs taux débiteurs 
à plus de 6 p. cent. Abstraction faite de quelques autorisations de prêts hypothé-
caires, d'un montant limité en 1964 et en 1965, les banques ont été absentes du 
marché primaire des hypothèques jusqu'à la révision de 1967 de la législation ban-
caire et leurs portefeuilles de créances hypothécaires ont diminué à mesure que les 
prêts étaient amortis. 

Le plafond de 6 p. cent fut supprimé par la révision de 1967, qui permit également 
aux banques d'accorder des prêts sur hypothèques ordinaires, à côté des prêts LNH. 
Pour répartir dans le temps et limiter l'incidence de cette concurrence nouvelle pour 
les sociétés de fiducie et de prêt hypothécaire, la nouvelle loi limitait l'encours des 
prêts sur hypothèques résidentielles ordinaires d'une banque à 10 p. cent des dépôts 
et débentures canadiens figurant à son passif. L'application de cette mesure a été 
échelonnée, à raison de 1 p. cent s'ajoutant par année d'exploitation, à partir du 31 
octobre 1965, à un coefficient de base de 2 p. cent. Cette disposition de croissance 
progressive s'applique toujours aux nouvelles banques. 

Depuis 1967, les banques à charte ont plus que rattrapé le terrain perdu sur le 
marché hypothécaire au cours des sept années précédentes. A la fin de 1975, les 
banques et leurs filiales de crédit hypothécaire comptaient pour 21 p. cent de 
l'ensemble des hypothèques détenues par des institutions, proportion presque triple 
de celle de 1967 et supérieure aux 17.6 p. cent enregistrés en 1960. A la fin de 1975, 
les créances hypothécaires représentaient environ 14 p. cent des principaux avoirs 
des banques, contre 4.4 p. cent en 1967. 

L'essor relatif des portefeuilles bancaires d'hypothèques résidentielles a été freiné 
principalement, non par les limites arbitraires imposées par la loi actuelle, mais par la 
politique d'équilibre de l'actif suivi par les banquiers. Seules les nouvelles banques 
ont été entravées par l'application des limites. Bien que certaines des plus grandes ban- 
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ques approchent du plafond de 10 p. cent, les hypothèques résidentielles ordinaires 
détenues par l'ensemble des banques à la fin de 1975 ne représentaient que 5.8 p. cent 
des dépôts et débentures en dollars canadiens figurant à leur passif. 

Vu la demande croissante de financement hypothécaire, notamment pour les habita-
tions à prix modéré, il est souhaitable de ne pas entraver les banques par des restric-
tions arbitraires. Aussi proposons-nous l'abolition du plafond qui limite actuellement 
les portefeuilles d'hypothèques résidentielles ordinaires. 

Informatique 

Depuis quelques années, les banques à charte recourent massivement à l'informa-
tique. La majorité de leurs opérations sont maintenant traitées par ordinateur et elles 
transmettent leurs renseignements à l'aide d'un matériel de communication perfec-
tionné. L'informatique facilite donc la prestation d'un grand nombre des services • 
bancaires habituels. 

En outre, l'ordinateur a permis aux banques d'offrir à leurs clients de nouveaux 
services à l'égard des comptes clients et fournisseurs ainsi que de la comptabilité des 
petites entreprises. 

A peu près à l'époque où les banques se convertissaient à l'ordinateur, des entreprises 
indépendantes d'informatique commençaient à desservir le public, ce qui a mis les 
deux groupes en concurrence directe. 

Bien qu'on puisse justifier l'extension des pouvoirs des banques aux services infor-
matiques au nom de l'efficacité économique, de la commodité du public et de la 
politique industrielle, il risque également d'en résulter une concurrence déloyale, une 
concentration du pouvoir économique et des conflits d'intérêts si les banques sont à 
la fois bailleurs de fonds aux entreprises et prestataires de services informatiques. 
Aussi le ministère des Finances a-t-il publié en janvier 1975 des lignes directrices 
précisant les domaines dans lesquels les banques ne peuvent fournir ces services, dans 
l'attente d'un examen complet de la législation bancaire. En gros, ces lignes direc-
trices ne permettent aux banques d'offrir que des services automatisés de paiements, 
c'est-à-dire les services d'ordinateur relatifs à l'exécution des règlements, ainsi que 
des services bancaires en gros, à savoir la prestation, à d'autres établissements 
financiers, des services informatiques faisant partie intégrante des activités bancaires. 
Tous les autres domaines leur ont été interdits, sauf qu'elles pouvaient continuer à 
desservir leur clientèle existante. 

Depuis, le gouvernement a reçu des observations des parties intéressées et a étudié le 
secteur des services informatiques au Canada. Celui-ci est en majeure partie entre les 
mains de nationaux; la plupart des sociétés sont de taille réduite, opérant au niveau 
local ou régional, encore qu'on voit apparaître quelques grosses entreprises ayant un 
chiffre d'affaires de l'ordre de 20 à 30 millions de dollars; la'concurrence est acharnée 

et les marges bénéficiaires sont peu élevées. Comme ce secteur concurrence actuelle-
ment avec succès les sociétés sous contrôle étranger, il restera probablement en 

majorité canadien. 
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Les façonniers indépendants canadiens devraient pouvoir desservir le public et 
répondre à la demande croissante de traitement des données en tant que service 
spécialisé, à condition qu'ils ne subissent pas une concurrence indue des banques 
dans des domaines éloignés des activités normales de celles-ci. Aussi proposons-nous 
de limiter les activités directes ou indirectes des banques en informatique à la pres-
tation directe, au public, de certains services informatiques «à caractère bancaire» 
lorsque le traitement des données est effectué par la banque, dans les conditions 
fixées par le Gouverneur en Conseil sur la recommandation du ministre des Finances. 
D'après ces règles, les banques ne pourront offrir que les services directement liés à 
l'exécution des paiements, comme la ventilation des dépôts et des règlements, le 
rapprochement des chèques, les débits et crédits autorisés d'avance, les plans d'éta-
blissement de la paye et les services informatiques liés à l'affacturage. Les banques 
pourront également fournir à d'autres établissements financiers les services infor-
matiques faisant partie intégrante des opérations bancaires. Elles seront tenues de 
fournir à leurs clients, sur demande, les informations les concernant, exploitables par 
ordinateur, qu'elles auront éventuellement obtenues lors de la prestation du service. 

Enfin, nous proposons un peu plus loin que les banques ramènent à 10 p. cent au 
maximum leurs participations dans les entreprises d'informatique. 

Valeurs mobilières 

Dans les années suivant la Confédération, les banques étaient les principales institu-
tions financières faisant le commerce des titres. Depuis 1876, la Loi sur les banques 
les autorise à «négocier» des valeurs, sans que ce terme soit défini. Lorsqu'ils ont 
réglementé le commerce des valeurs mobilières, les législateurs des provinces ont 
tenu compte de ce droit des banques en les exemptant généralement de l'application 
des règlements provinciaux. Pas plus que les autres textes législatifs fédéraux, la Loi 
sur les banques, qui confère à ces dernières ce pouvoir d'ordre général, ne réglemente 
leurs activités dans ce secteur important et en plein essor. Le paragraphe 157(2), qui 
nous intéresse ici, de la loi reflète une certaine préoccupation des risques de conflits 
d'intérêts, puisqu'il défend aux banques d'utiliser leur raison sociale pour promou-
voir la vente de valeurs, interdiction qui ne vaut actuellement que pour les titres de 
sociétés. 

Le marché des capitaux se développant, et avec lui le commerce des valeurs 
mobilières, les autorités provinciales ont élargi et renforcé la réglementation du 
marché des titres. On étudie depuis un certain temps la question de savoir si ce 
marché national devrait être réglementé au niveau fédéral, et de quelle façon. 

Bien que les négociants et courtiers en valeurs dominent nettement les activités de 
souscription, de diffusion et de commerce des titres, les banques participent depuis 
toujours à la distribution des titres fédéraux ainsi qu'à la souscription et à la 
diffusion des titres provinciaux et municipaux. A quelques exceptions près, les 
banques ne participent pas aux groupes de souscription de titres de sociétés; elles 
n'ont joué, dans la distribution de ces derniers, qu'un rôle passif, agissant comme 
mandataires et recevant les ordres de leurs clients. 
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Leur rôle dans la souscription et la distribution des titres émis par les pouvoirs 
publics au Canada et leurs organismes a été jugé tout à fait approprié; aussi la légis-
lation bancaire permet-elle aux banques d'utiliser leur raison sociale dans les 
publicités faites aux émissions de ces titres publics. Par contre, elles ne peuvent le 
faire dans le cas des titres de sociétés, un conflit risquant de surgir entre le rôle de 
prêteur d'une banque auprès d'une entreprise et son activité de promotion des titres 
de cette dernière. 

Le secteur des valeurs mobilières, en souscrivant les nouvelles émissions et en 
assurant un marché secondaire — donc en «nourrissant» les titres en circulation —, 
joue un rôle important sur le marché des capitaux. Il convient de maintenir la 
vigueur de ce secteur et de permettre aux entreprises de continuer à avoir le choix, 
pour se financer, entre les banques et le grand public, grâce aux services des négo-
ciants indépendants. Pour maintenir la possibilité de ce choix, tout en évitant les 
risques de conflits d'intérêts et de concentration excessive des pouvoirs, nous 
proposons de mieux définir le rôle des banques dans la vente de titres des sociétés. 

Un fort volume de capitaux est nécessaire, chez nous, au financement de la crois-
sance industrielle et des grands projets d'exploitation des ressources naturelles. Si 
l'on veut élargir au maximum le marché potentiel des titres au Canada, il serait bon 
de pouvoir compter sur le puissant réseau de distribution que constituent les 
nombreuses succursales des banques à charte. Si, pour les raisons mentionnées précé-
demment, il ne convient pas de laisser les banques promouvoir la vente de titres des 
sociétés, il reste possible de permettre au public de se procurer ces titres dans une ou 
plusieurs banques. Il semble également souhaitable, dans un souci d'information du 
public, de mentionner le nom des banques jouant un rôle dans l'émission de titres, 
dans le prospectus ou l'annonce accompagnant ces derniers. 

Nous proposons donc que la législation bancaire, au lieu de donner aux banques le 
droit général de négocier des valeurs, précise les activités qui leur sont permises ou 
défendues. 

Par exemple, dans le domaine de la souscription, les banques devraient pouvoir 
continuer à distribuer les titres du gouvernement et des organismes fédéraux, ceux 
des provinces, des municipalités et organismes rattachés, ainsi que ceux des orga-
nismes internationaux dont le Canada fait partie. Par contre, on retirerait aux 
banques le droit de souscrire des titres de sociétés ou de jouer le rôle d'agent dans 
leur placement sur le marché privé. Elles garderaient ce droit à l'égard de leurs 
propres titres et de ceux de leurs filiales financières autorisées. 

Il faudrait cependant que les banques puissent distribuer les titres de sociétés en 
qualité de membres d'un groupe de placement. Sinon, les personnes qui achèteraient 
ces titres aux guichets des banques devraient payer une commission supplémentaire, 
qui frapperait tout particulièrement les souscripteurs résidant hors des grandes agglo-
mérations, qui n'ont pas facilement accès aux services des négociants et courtiers en 
valeurs. 
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Le nom d'une banque pourrait figurer sur un prospectus ou une annonce mention-
nant le groupe de placement d'un titre de société. Les banques pourraient également 
signaler au public qu'elles ont un service titres, mais sans annoncer ni promouvoir la 
vente de telle ou telle valeur particulière, sauf de la façon indiquée ci-dessus. 

Grâce à ces propositions, les négociants en valeurs seraient protégés contre la concur-
rence des banques dans leur principal secteur de souscription, celui des titres de 
société, tandis que les émetteurs et les acheteurs de titres de tout le pays auraient 
davantage accès au réseau de distribution des banques. 

Activités fiduciaires et quasi-fiduciaires 

La gestion des biens de tiers placés en fiducie ou en fidéicommis incombe principale-
ment, au Canada, aux sociétés dites de fiducie. Les banques n'ont jamais eu accès à 
ce secteur. En effet, combinée à un rôle de prêteur aux entreprises, la fonction de 
fiduciaire présente des risques de conflits d'intérêts, dont les banques, comme les 
sociétés de fiducie, ont reconnu le danger. Dans les observations qu'elles ont présen-
tées, les deux catégories d'institutions recommandent de ne pas accorder aux 
banques le droit d'agir comme fiduciaires. 

Nous ne proposons pas de permettre aux banques de jouer le rôle de fiduciaires, ce 
qu'elles ne souhaitent d'ailleurs pas, mais on peut noter que depuis 1967 elles effec-
tuent des opérations qu'on peut rattacher, dans une certaine mesure, aux activités 
fiduciaires. Il importe de préciser les pouvoirs des banques dans le domaine de ces 
activités «quasi-fiduciaires». 

Fonds mutuels 

Pour les mêmes raisons que dans le cas des titres, il est souhaitable que les banques 
puissent distribuer des actions de fonds mutuels. Nous proposons donc qu'elles 
soient autorisées à servir d'agents pour la vente de fonds mutuels, à condition que la 
gestion des sommes recueillies soit confiée au fonds. 

En raison des possibilités de conflits que pose la double fonction bancaire de prêts 
aux entreprises et de gestion de fonds mutuels, nous recommandons d'interdire cette 
dernière activité aux banques. Les banques intéressées devraient transférer la gestion 
de ces fonds ou les liquider sur une certaine période. On éviterait ainsi le risque de 
situations telles que la reprise des titres d'une entreprise cliente et l'exercice des 
droits de vote correspondants au détriment des actionnaires du fonds, l'obtention 
d'informations réservées sur les entreprises clientes par les dirigeants du fonds et le 
choix d'une maison de courtage en fonction de ses relations bancaires'. 

Régimes enregistrés d'épargne-retraite et d'épargne-logement 

Il s'agit de régimes incitatifs de report d'impôt visant à promouvoir l'épargne en vue 
de la retraite ou de l'accession à la propriété. D'après la législation fiscale, les 
sommes épargnées à cette fin doivent être placées en «fiducie». Ces régimes sont 
accessibles au plus grand nombre possible de particuliers grâce à la participation de 
diverses catégories d'établissements, dont les banques à charte et les quasi-banques. 
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Cette législation pose deux problèmes. En premier lieu, l'obligation de placer les 
fonds en fiducie fait intervenir une société fiduciaire. En conséquence, on voit les 
banques se charger du côté administratif et commercial, tandis que les sociétés de 
fiducie reçoivent les demandes des intéressés, pour déléguer la plupart de leurs fonc-
tions aux banques. En second lieu, la loi permettant de placer les sommes épargnées 
en obligations, en actions et en parts de fonds mutuels, les banques ont établi à cette 
fin des fonds mutuels. Or, tout fonds mutuel présente des risques de conflits d'inté-
rêts, qui sont particulièrement élevés dans le cas des banques prêtant aux entreprises. 

Pour résoudre ces problèmes sans pour autant priver les clients des banques des 
mêmes possibilités d'accès aux régimes en question que celles offertes par les autres 
établissements de dépôt, nous recommandons que les banques ne soient autorisées à 
proposer des régimes enregistrés d'épargne-retraite (REER) ou d'épargne-logement 
(REEL) que sous forme de plans de dépôt, en leur interdisant d'accepter de nou-
veaux adhérents à leurs régimes existants d'actions et d'obligations; nous proposons 
en outre de modifier la législation fiscale afin d'autoriser ces plans de dépôt auprès 
des banques, de manière à éliminer l'obligation de fiducie. 

Les banques pourraient continuer d'offrir des R EER et des REEL placés en obliga-
tions et en actions si la gestion des épargnes était confiée à un fonds indépendant. 

Fiducies de placements immobiliers et sociétés de placements hypothécaires 

Les fiducies de placements immobiliers (FPI) et les sociétés de placements hypothé-
caires (SPH) sont, en quelque sorte, des fonds mutuels ayant pour actifs des créances 
hypothécaires. Dans les deux cas, les revenus ne sont pas imposés au niveau de la F Pl 
ou de la SPH s'ils sont transmis aux actionnaires (qui, eux, doivent évidemment 
acquitter l'impôt). Trois banques ont constitué des FPI. Sur le plan administratif, la 
participation de la banque se fait par le rôle de conseil qu'elle joue auprès de l'orga-
nisme et par ses cadres supérieurs, pris individuellement, qui agissent comme fidu-
ciaires. Son rôle de conseil place la banque dans une situation de conflits d'intérêts 
puisqu'elle influe sur les décisions d'investissement de l'organisme fiduciaire et 
effectue simultanément des placements comparables pour son propre compte. Ce 
genre de conflit est également observé dans le cas des sociétés de fiducie. 

Vu l'importance du financement du logement ainsi que le rôle des banques dans ce 
domaine et du fait que la nature et la gravité des conflits possibles ne sont pas les 
mêmes que dans le cas des titres de sociétés, nous proposons d'autoriser les banques 
à continuer de jouer un rôle de conseil auprès des FPI et des SPH à condition que le 
conseil de fiducie ou d'administration de ces dernières ait une majorité de membres 
indépendants de la banque. 

Gestion de portefeuille et conseils de placement 

Pour des raisons déjà évoquées, à savoir les risques de conflits d'intérêts, il ne semble 
guère souhaitable de permettre aux banques de gérer des portefeuilles ou de donner 
des conseils de placement, sauf dans le cas des FPI et SPH. Ces services paraissent 
être assurés convenablement par les sociétés de fiducie, les négociants en valeurs et 
les conseillers indépendants en placements. 
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Cependant, les banques ont souvent, dans le cadre de leurs activités normales, à 
donner des conseils sur des titres particuliers, habituellement à de petits clients ou à 
des investisseurs occasionnels qui ne possèdent pas d'autres contacts dans les milieux 
financiers. Il n'est pas recommandé d'interdire ce genre de conseils de placement. 

De même, les banques fournissent certains services administratifs à leurs clients 
titulaires d'un portefeuille, comme la garde des titres, l'encaissement des intérêts et 
des dividendes et l'établissement périodique de rapports sur le portefeuille. Ces 
services ne présentant pas de risque de conflits, ils ne doivent pas être interdits. 

Participations bancaires dans les sociétés canadiennes 

L'évolution de la profession bancaire au Canada a toujours été régie par le principe 
selon lequel les services bancaires doivent être fournis directement par un réseau de 
succursales. Les seules filiales à 100 p. cent permises au Canada ont été les sociétés 
desservant les banques, conçues pour fournir des immeubles à ces dernières. Pour 
éviter la concentration des pouvoirs et empêcher les banques d'entreprendre directe-
ment des activités industrielles ou commerciales, les modifications apportées en 
1967 à la Loi sur les banques limitaient pour la première fois le droit de ces dernières 
à acquérir des actions donnant droit de vote dans les sociétés canadiennes. La légis-
lation empêche en effet les banques de détenir plus de 10 p. cent de ces actions, sauf 
si la participation de la banque est inférieure ou égale à $5 millions. Dans ce dernier 
cas, elle peut détenir jusqu'à 50 p. cent des actions assorties d'un droit de vote. 

Les banques ont à l'heure actuelle environ $120 millions investis dans plus de 50 
sociétés au titre de cette dernière disposition. Les sociétés de crédit aux entreprises, 
de crédit-bail et de prêt hypothécaire forment 16 de ces sociétés et représentent les 
trois quarts des fonds investis. 

Le plafond de 50 p. cent n'a pas empêché les banques d'occuper une situation domi-
nante dans une société ni de la contrôler. Ce cas peut se présenter, par exemple, 
lorsque la banque possède 50 p. cent des actions donnant droit de vote — moyen-
nant une mise de fonds minime — et place la majorité de ses capitaux en actions 
privilégiées, lorsqu'elle détient 50 p. cent des actions et que tout ou partie du reste 
est entre les mains d'une filiale ou que le développement de l'entreprise dépend de la 
promotion faite par les succursales de la banque. 

En vue de préciser et de réglementer la nature et l'étendue des participations ban-
caires dans les entreprises canadiennes, nous proposons d'appliquer les principes qui 
suivent, sous réserve des exceptions mentionnées, à l'égard: des opérations bancaires, 
c'est-à-dire des activités que les banques sont expressément autorisées à entre- 
prendre, des autres activités financières, et des activités non financières. 

Opérations bancaires 

Les banques doivent effectuer elles-mêmes leurs opérations, qui doivent être régies, 
sous tous leurs aspects, par la législation et la réglementation bancaires. En consé-
quence, elles ne doivent pas, sauf disposition contraire de la Loi sur les banques, 
exercer des activités ni fournir des services au public au Canada par l'intermédiaire 
de filiales sous contrôle total ou partiel. 
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Exceptions proposées: 

Sociétés de prêt hypothécaire: Les banques devraient être autorisées à être les 
actionnaires uniques de sociétés s'occupant principalement d'octroyer des prêts sur 
hypothèques résidentielles, dans les conditions fixées par le Gouverneur en Conseil. 
Pour le calcul des réserves primaires, on ajouterait le passif de ces sociétés à celui de 
la banque. 

Les banques détenant plus de 10 p. cent des actions donnant droit de vote d'une 
société de prêt hypothécaire pourront acquérir la totalité de son capital-actions, dans 
les conditions précisées ci-dessus, ou en garder la même proportion à condition que 
le coût des actions soit inférieur ou égal à $5 millions. 

Sociétés desservant les FPI: Une société distincte servant aux emprunts et aux 
conseils de placement est nécessaire au fonctionnement des FPI et se révèle fort utile 
pour les SPH. Les banques devraient être autorisées à être les actionnaires uniques — 
ou associés avec d'autres établissements financiers, dont une autre banque à charte — 
de ces sociétés, selon les règles établies par le Gouverneur en Conseil. 

La réglementation devrait prévoir un conseil de fiduciaires chargé de diriger la FPI, 
et limiter les cumules de fonctions de fiduciaire et d'administrateur de la banque ou 
de la société desservant la FPI. 

Les propositions exposées au sujet des sociétés de prêt hypothécaire ainsi que des 
entreprises desservant les FPI et SPH sont conformes à l'objectif général du gouver-
nement, qui est de faciliter au maximum l'accès au financement de l'habitation. 

Sociétés desservant les banques: Les banques devraient être autorisées à être les 
seuls actionnaires des sociétés qui les desservent en leur fournissant des immeubles, 
conformément aux dispositions actuelles, ainsi que des sociétés fournissant exclusi-
vement à la banque des services inhérents ou accessoires aux activités de cette 
dernière. On devrait aussi permettre aux sociétés dont le capital appartient à un 
groupe de banques d'offrir des facilités de financement spéciales à l'exportation ou 
d'autres services spécialisés comme, par exemple, des cartes de crédit. 

Autres activités financières 

Sauf dans les cas prévus par la législation bancaire, les banques ne devraient pas être 
autorisées à acquérir plus de 10 p. cent des actions donnant droit de vote d'une 
société canadienne exerçant principalement des activités financières. 

Cependant, pour promouvoir les innovations et les entreprises en participation, les 
banques devraient être exemptées temporairement de ce plafond de 10 p. cent dans 
le cas des nouvelles participations dans des sociétés qui ne font pas l'objet d'une 
interdiction expresse. Les banques devraient se défaire de l'excédent dans les deux 
ans suivant la date de dépassement du plafond, sauf prolongation accordée par le 
Ministre. 
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Exceptions proposées: 

Nous proposons que, lorsqu'une banque possède plus de 10 p. cent des actions 
donnant droit de vote d'une société financière canadienne, elle puisse, dans les 
conditions fixées par le Gouverneur en Conseil, continuer à conserver la même 
fraction du capital-actions, à condition que le coût n'en dépasse pas $5 millions. Les 
conditions seraient établies de manière à empêcher la banque d'exercer une influence 
dominante sur la société. 

Les banques devraient être autorisées à posséder des sociétés de capital risque, 
conformément aux règlements établis par le Gouverneur en Conseil. Ces derniers 
devraient définir les investissements de capital risque, limiter les participations des 
banques dans les sociétés en question et prévoir un mécanisme de liquidation des 
investissements arrivés à maturité par ces dernières. 

Activités non financières 
Il faudrait interdire aux banques d'acquérir plus de 10 p. cent des actions donnant 
droit de vote d'une société canadienne non financière, sauf dans les cas prévus par la 
législation bancaire. 

Pour permettre les mises de fonds temporaires dans des sociétés en participation, on 
devrait autoriser les banques à aller jusqu'à 50 p. cent, pourvu que l'excédent par 
rapport aux 10 p. cent soit liquidé dans les deux ans suivant le dépassement du 
plafond, sauf prolongation accordée par le Ministre. 

Nous proposons que, lorsqu'une banque possède plus de 10 p. cent des actions 
donnant droit de vote d'une société canadienne non financière, elle puisse, dans les 
conditions fixées par le Ministre, conserver ces actions pourvu que l'excédent soit 
liquidé dans les deux ans, sauf si ce délai est prorogé par le Ministre. 

Garantie des crédits bancaires 

Plusieurs articles de la Loi sur les banques permettent à ces dernières de prêter sur 
garantie et de réaliser cette dernière, dans les mêmes conditions que les autres 
prêteurs institutionnels. De même, pour fournir un moyen de financement aux petites 
entreprises de production et de transformation du secteur primaire, certains passages 
de la loi, notamment l'article 88, prévoient des dispositions particulières de prêt et 
de garantie, dont l'enregistrement de cette dernière. Cette forme de financement 
des stocks vise à aider les entreprises agricoles, industrielles et commerciales dans 
leur rôle de production. Nous proposons de conserver ou de modifier, à la lumière 
de l'évolution observée, les dispositions spéciales de la loi actuelle. 

Parmi les modifications proposées, mentionnons: la possibilité, pour les propriétaires 
de réserves minières, de garantir un emprunt sur celles-ci, comme peuvent actuelle-
ment le faire les propriétaires de réserves d'hydrocarbures; la possibilité, pour les 
agriculteurs, de donner en garantie les stocks d'aliments pour animaux (en plus de 
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ces derniers, comme il leur est permis actuellement); la possibilité, pour les cultiva-
teurs, de contracter un emprunt pour la révision du matériel agricole (et non seule-
ment pour sa réparation); enfin, la majoration des $7,500 constituant actuellement 
la créance privilégiée des producteurs de denrées périssables ou de produits laitiers, 
en cas de faillite d'un débiteur qui a fourni la garantie prévue à l'article 88. 

Activités non bancaires d'intérêt social 
ou économique particulier 

Les pouvoirs publics et les organismes de charité, notamment, demandent fréquem-
ment aux banques de fournir des services à des fins sociales ou économiques parti-
culières. Les autres établissements financiers sont relativement libres d'accéder ou 
non à ces demandes. Par contre, la Loi sur les banques, qui les autorise à exercer des 
activités liées aux opérations bancaires, les oblige à obtenir une autorisation expresse 
dans le cas d'autres activités. Parmi les services demandés aux banques, citons la 
vente de billets, de loterie par exemple, à l'occasion de fêtes spéciales d'intérêt local, 
provincial ou national, la distribution de billets ou la prestation d'autres services 
pour des organismes de charité ou sociaux, ainsi que la vente, à titre permanent, de 
billets de loterie de l'Etat ou de transport urbain. 

Les succursales des banques à charte représentent en effet un réseau de distribution 
intéressant. Or, si les banques accèdent à toutes les demandes, la qualité des services 
bancaires fournis à leur clientèle pourrait en souffrir. D'un autre côté, la prestation 
de certains des services en question par les banques peut se révéler utile. Nous propo-
sons donc d'autoriser les banques à participer aux activités suivantes: 

la vente de billets (dont les billets de loterie) dans le cadre d'événements spé-
ciaux, temporaires et occasionnels à caractère non commercial ou de projets 
d'intérêt local, municipal, provincial ou national, à titre de service public; 

la vente de billets de transport urbain; et 

la vente de billets des loteries parrainées par les autorités fédérales, provinciales 
ou municipales. 

Application aux banques de la 
réglementation des sociétés 

Contexte 

L'ensemble des textes fédéraux qui régissent les activités de la plupart des sociétés a •  
subi récemment des modifications importantes, qui ne sont pas achevées. On a déjà 
adopté, ou rendu publiques en vue de leur incorporation à la loi, des mesures visant 
les sociétés, la concurrence et la faillite. De nouvelles mesures législatives sont atten-
dues dans le domaine de la concurrence et un projet de loi visant les emprunteurs, les 
prêteurs et les déposants doit être présenté. 
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La réglementation particulière imposée aux banques à charte leur a permis 
d'échapper jusqu'ici, en règle générale, aux dispositions régissant les sociétés. Les 
articles de la Loi sur les banques et la surveillance étroite dont celles-ci font l'objet 
ont tenu lieu, avec succès, de mesures d'application d'une législation générale à ce 
groupe d'établissements. 

Cependant, vu les nouvelles mesures fédérales adoptées ou en voie d'adoption, il est 
souhaitable d'aménager la législation bancaire, soit en prévoyant l'application de ces 
mesures aux sociétés bancaires, soit en modifiant la Loi sur les banques de façon à 
assujettir celles-ci aux dispositions pertinentes des textes d'application générale. 
Voici nos propositions à cet égard. 

Loi sur les corporations commerciales canadiennes 

La Loi sur les corporations commerciales canadiennes, adoptée récemment, ne 
s'applique pas aux institutions financières réglementées au niveau fédéral. Sur 
certains points, comme les conditions de constitution, les pouvoirs, l'information 
financière, le financement de l'entreprise et la limitation des participations, les dispo-
sitions de la législation bancaire sont plus complètes et plus restrictives que celles de 
la loi en question. Dans les domaines qui ne mettent pas en jeu des facteurs particu-
liers, la législation bancaire devrait être conforme aux principes et aux modalités de 
la Loi sur les corporations commerciales canadiennes, notamment aux articles trai-
tant des devoirs, pouvoirs, responsabilités et obligations des administrateurs, ainsi 
que des précautions prises contre les transactions entre initiés. D'autres points plus 
particuliers devraient être revus, conformément aux principes exposés ci-après. 

Méthodes de financement 

Le mode de souscription du capital des banques n'a guère varié au fil des ans. La loi 
n'autorise qu'une seule catégorie d'actions, assorties d'une valeur au pair, les action-
naires initiaux jouissant d'un droit de préemption lors des distributions ultérieures 
d'actions. La dernière révision décennale de la loi a permis l'émission de débentures 
de second rang libellées en dollars canadiens, à concurrence de 50 p. cent du capital-
actions versé et du compte de réserve. Les banques ont donc un choix limité, compa-
rativement à la plupart des autres institutions financières et des sociétés régies par la 
Loi sur les corporations commerciales canadiennes. Or, il est nécessaire aux banques 
de pouvoir augmenter leurs ressources propres en fonction de la croissance de leur 
bilan. Certes, les banques continueront vraisemblablement de mettre en réserve une 
forte proportion de leurs bénéfices; cependant, il se peut qu'elles aient de plus en 
plus besoin de recourir au marché des capitaux. Il est donc souhaitable d'assouplir, 
de la façon indiquée ci-après, les règles de constitution ou d'augmentation du capital 
social des banques. 

En autorisant les banques établies à émettre des actions sans valeur au pair, 
comme le permet la Loi sur les corporations commerciales canadiennes, on les 

•  ferait échapper à l'obligation actuelle de subdiviser leurs actions. Les nouvelles 
banques seraient toujours tenues d'émettre des actions ayant une valeur au pair 
pendant cinq ans au moins ou jusqu'à ce que leurs bénéfices non distribués et 
leurs réserves affectées atteignent 25 p. cent du capital et du surplus d'apport. 
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L'obligation actuellement faite aux banques d'accorder un droit de préemption 
aux actionnaires initiaux lors d'une émission ultérieure d'actions signifie que, à 
la différence des autres entreprises, elles ne peuvent émettre de titres conver-
tibles ni offrir d'options d'achat de titres à d'autres fins précises. Aussi 
proposons-nous d'autoriser l'émission d'actions sans exercice de droits de pré-
emption dans le cas de la conversion de titres convertibles et de permettre les 
dividendes en actions. Pour favoriser l'établissement de nouvelles banques, la 
loi devrait également permettre, dans certaines limites, l'offre de plans d'achat 
d'actions aux cadres et au personnel de la banque. Sans abandonner le principe 
général des droits de préemption, il faudrait autoriser les actionnaires à y 
renoncer par l'adoption d'un règlement, afin de laisser le choix à la banque lors 
de l'émission d'actions. Les conditions des placements privés d'actions 
devraient être approuvées par l'Inspecteur général des banques. 

On devrait autoriser les banques à émettre des débentures convertibles libellées 
en dollars canadiens et des débentures non convertibles en devises étrangères, 
sous réserve des dispositions limitant actuellement ce genre d'émission. L'exer-
cice des droits de conversion pour acquérir des actions assorties d'un droit de 
vote serait régi, dans tous les cas, par les dispositions générales limitant les 
portefeuilles d'actions bancaires. 

Les banques devraient être autorisées à émettre des actions privilégiées avec 
possibilité de conversion. Dans le cas d'actions privilégiées rachetables, la 
banque ne pourrait exercer son droit de rachat qu'avec l'accord de l'Inspecteur 
général des banques. 

On peut rattacher à la question du capital social la nature et l'étendue des informa-
tions à fournir par les banques au public lors d'une émission d'actions. D'après la Loi 
sur les corporations commerciales canadiennes, l'entreprise émettrice n'est obligée de 
fournir aux autorités fédérales qu'un exemplaire du prospectus ou de la circulaire 
d'offre. Nous proposons d'obliger les banques à informer le public, au sujet des 
émissions d'actions ou d'autres titres, conformément aux règlements d'application 
de la Loi sur les banques. 

Informations financières 

Il convient de distinguer deux catégories d'information. Il y a d'abord les renseigne-
ments sur la situation financière de la banque donnés aux actionnaires, aux dépo-
sants, aux analystes financiers et au grand public. Il existe d'autre part les informa-
tions à fournir aux autorités pour leur permettre de surveiller les activités de la 
banque, d'appliquer la réglementation, de publier périodiquement des renseigne-
ments sur le secteur bancaire et de répondre aux autres exigences d'information de 
Statistique Canada. Pour cette dernière catégorie, la législation actuelle suffit puis-
qu'elle prévoit les modifications et renseignements supplémentaires que peut exiger 
la situation. 

Les dispositions touchant la situation financière des banques seront renforcées et 
mises à jour de façon que celles-ci soient obligées de dévoiler les modifications 
importantes de leur organisation et de leurs activités, les changements qu'elles 
adoptent dans le domaine comptable et de façon à refléter les modifications aux 
autres lois traitant de l'information financière. 
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Dans un souci d'uniformisation des renseignements fournis par les banques, il est 
souhaitable que la loi continue de stipuler la forme que doivent revêtir leurs déclara-
tions. Les principaux états financiers annuels et trimestriels des banques devraient 
être publiés et distribués aux actionnaires. Des déclarations supplémentaires ou des 
modifications pourront être décidées par le ministre des Finances, ou par les banques 
avec l'autorisation de ce dernier. Il faudrait mettre à jour et élargir la présentation et 
le contenu des déclarations de façon qu'elles rendent compte des modifications 
importantes de l'organisation et de la situation financière des banques. 

Conformément aux principes généraux de comptabilité et d'information, les états 
bancaires devraient être établis sous forme consolidée de façon à refléter les activités 
exercées par l'intermédiaire de sociétés contrôlées par les banques, le public devant 
avoir accès aux états de chaque filiale. Les participations des banques dans leurs 
filiales devraient être comptabilisées à leur valeur de consolidation lorsque la banque 
détient au moins 20 p. cent des actions donnant droit de vote ou contrôle effective-
ment la filiale. Les banques devraient également assortir leurs états financiers de 
notes générales exposant les principes comptables suivis dans des cas particuliers, 
conformément aux règles fixées par le ministre des Finances. 

Prêts aux administrateurs 

D'après la loi actuelle, les prêts supérieurs à une certaine fraction du capital versé de 
la banque qui sont accordés à un administrateur de cette dernière ou à une entreprise 
dont un administrateur ou le directeur général de la banque est membre ou action-
naire doivent être approuvés par les deux tiers du conseil d'administration. Il 
faudrait que cette disposition s'applique aux prêts octroyés à un administrateur de 
banque ou aux entreprises dont un administrateur ou un cadre de la banque est 
membre ou administrateur. On devrait appliquer le principe de la Loi sur les corpora-
tions commerciales canadiennes selon lequel les conditions de ces prêts ne doivent 
pas être plus favorables que celles consenties normalement à des emprunteurs com-
parables jouissant du même crédit. Il faudrait également interdire l'octroi de prêts 
aux administrateurs pendant les deux premiers exercices de la banque. 

Nomination des vérificateurs 

La réglementation canadienne des banques accorde une grande importance au rôle 
des vérificateurs externes. La Loi sur les banques stipule que les vérificateurs doivent 
être nommés à titre individuel, alors que d'habitude on désigne des cabinets compta-
bles. Cette disposition soulève quelques difficultés lorsque les vérificateurs désignés 
ne peuvent se libérer dans un bref délai pour apurer les comptes d'une banque. Nous 
proposons de résoudre ce problème, tout en conservant le principe de la vérification 
effectuée par des individus, en autorisant les banques à choisir entre des comptables 
ou des cabinets, à condition que dans ce cernier cas elles désignent l'associé qu'elles 
désirent voir diriger les travaux de vérification. 

Limitation des portefeuilles d'actions bancaires 

La dernière révision décennale de la législation bancaire a permis d'y incorporer le 
principe suivant lequel les banques ne doivent pas être contrôlées par un actionnaire 
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OU un groupe d'associés, grâce à la constitution d'un portefeuille d'actions assorties 
de droits de vote. Il est souhaitable, pour plusieurs raisons, de préciser les modalités 
d'application de ce principe. 

Pour déterminer une association de sociétés, la réglementation tient compte des 
actions de ces dernières, ce qui est inapplicable aux groupements d'établisse-
ments financiers à caractère coopératif. Nous proposons d'introduire une dispo-
sition applicable à ces dernières institutions, de façon que les banques ne 
puissent être contrôlées par des intérêts associés et que, en particulier, les éta-
blissements financiers, notamment ceux qui reçoivent les dépôts du public, se 
fassent concurrence en toute indépendance. Aux fins de la règle des 10 p. cent, 
les centrales, fédérations ou unions régionales seront réputées être associées aux 
caisses d'épargne et de crédit qui en font partie et l'ensemble des actions 
qu'elles détiendront dans une banque ne pourra dépasser 25 p. cent. On devrait 
limiter également les cumuls de sièges d'administrateurs entre ces établisse-
ments, leurs filiales et les banques. 

La loi actuelle considère les fonds fiduciaires comme des actionnaires indépen-
dants, non associés, qu'ils soient gérés ou contrôlés de façon indépendante ou 
non. Cette absence de distinction à l'égard des fonds fiduciaires n'est pas 
conforme au principe général de limitation des portefeuilles d'actions bancaires, 
notamment lorsqu'il s'agit de régimes gouvernementaux de pension dont le 
fiduciaire est le plus souvent un employé ou un agent de l'Etat et que ces fonds 
sont des actionnaires importants des banques. Pour renforcer et préciser l'appli-
cation du principe énoncé précédemment, nous proposons de modifier les 
articles relatifs aux associations d'actionnaires de façon à tenir compte des liens 
entre l'Etat, ses agents ou mandataires et les fonds de pension des fonction-
naires. 

Pour que les banques n'abusent pas du droit de négocier leurs propres actions 
ou celles d'autres banques, la loi leur interdit de cotiser à une caisse de retraite 
si celle-ci place ses fonds en actions bancaires. Cette restriction générale paraît 
limiter indûment la politique de portefeuille des caisses de retraite des banques. 
Ces dernières sont en effet régies par la Loi sur les normes des prestations de 
pension de même que par les dispositions de la Loi sur les banques qui limitent la 
propriété d'actions bancaires. Nous proposons que cette interdiction soit con-
servée pour les actions de la banque et qu'elle soit étendue aux actions de toute 
société filiale de cette dernière, mais que la caisse de retraite puisse acquérir les 
actions d'autres banques sans exercice des droits de vote. 

Capital et liquidités bancaires 

La loi actuelle ne réglemente pas le capital ni les liquidités à conserver par les 
banques à charte. 

Au fil des ans, les institutions financières ont dans l'ensemble réduit, en termes rela-
tifs, leur capital et leurs liquidités, grâce à un accès plus facilè aux marchés moné-
taires intérieur et internationaux ainsi qu'à la plus grande souplesse des instruments 
financiers, des modes d'organisation et des méthodes de gestion. En règle générale, 

45 



l'endettement des banques des pays industrialisés a augmenté. Au Canada, il a atteint 
un niveau élevé, qui est quelque peu supérieur à l'endettement croissant des autres 
institutions financières. L'évolution du secteur bancaire dans le monde entier amène 
à se demander s'il est souhaitable que ces tendances continuent. Les responsabilités 
respectives des établissements, du marché et des autorités font l'objet d'un examen 
dans un grand nombre de pays. 

Cependant, l'évaluation du niveau convenable de capital ou de liquidités est une 
tâche complexe qui, en raison de la diversité des activités bancaires et de certains 
éléments subjectifs, ne peut être menée à bien par l'application de formules suscep-
tibles d'être incorporées facilement à la loi. Aussi, proposons-nous de stipuler dans la 
législation bancaire que les banques devront maintenir un capital et des liquidités 
convenables, en conférant au ministre des Finances le pouvoir d'établir une régle-
mentation dans ce domaine. Ainsi pourra-t-on élaborer des principes directeurs et, le 
cas échéant, donner des directives précises aux banques prises individuellement. 

Protection des emprunteurs et des déposants 

Le ministère de la Consommation et des Corporations est en train de mettre au 
point, en consultation avec d'autres organismes, une législation protégeant les em-
prunteurs et les déposants à laquelle seront assujettis tous les établissements de prêt, 
dont les banques. La loi en question et ses règlements d'application stipuleront toutes 
les mesures de protection des emprunteurs et des déposants applicables aux banques, 
remplaçant ainsi les dispositions actuelles de la législation bancaire. 

Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 

Toutes les dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions s'appliquent 
aux banques, abstraction faite des fusions et des ententes. Les banques doivent 
notamment respecter les dispositions régissant la vente liée, la publicité trompeuse et 
le maintien des prix. 

A certaines exceptions près, la législation bancaire, dans sa version modifiée récem-
ment en fonction de la révision de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, suit 
les principes de cette dernière; ainsi, elle prohibe les ententes sur les taux d'intérêt 
débiteurs et créditeurs, les frais de service, la valeur ou le genre des prêts ou services 
ainsi que les personnes ou catégories de personnes auxquelles ces derniers sont 
accordés ou non. 

Au chapitre des fusions, la législation bancaire autorise actuellement une vente 
d'actifs entre banques ou la fusion de plusieurs banques, avec l'autorisation du Gou-
verneur en Conseil. Dans la mesure où les dispositions régissant les ententes et les 
fusions sont incorporées à la Loi sur les banques, leur application relève du ministre 
des Finances. Etant donné la révision complète de la législation de la concurrence et 
la nécessité d'en confier si possible la mise en oeuvre à un seul organisme, nous pro-
posons que l'application de ces dispositions aux banques découle également de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions. 
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Ce transfert laisserait au ministre des Finances deux responsabilités importantes. En 
premier lieu, il garderait le pouvoir d'autoriser les ententes interbancaires qui 
seraient souhaitables pour des raisons de politique monétaire ou financière. En 
second lieu, il faudrait que le ministre des Finances soit consulté au sujet de toutes 
les fusions entre banques et qu'il ait le pouvoir d'autoriser celles qu'il juge appro-
priées à la stabilité du système financier. 
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Résumé 
Les propositons de ce Livre blanc sont fondées sur l'hypothèse selon laquelle le pays 
a besoin d'un système financier et bancaire d'envergure nationale, contrôlé par les 
Canadiens et aussi concurrentiel que possible. 

Un premier ensemble de propositions vise à garantir que le système canadien de paie-
ments évoluera de manière équitable pour tous les établissements participants et 
adapté au progrès technique, tout en assurant aux Canadiens un service des plus 
efficaces. Nous proposons à cette fin que la législation fédérale tienne compte du fait 
que les quasi-banques jouent maintenant un rôle d'intermédiaire dans l'exécution des 
paiements, en leur donnant des droits et obligations identiques à ceux des autres 
participants au système national de paiements, c'est-à-dire les banques à charte. 

Un deuxième groupe de propositions vise les conditions d'accès des institutions nou-
velles ou déjà établies sous contrôle canadien au secteur bancaire, en vue d'y 
accroître la concurrence. 

Conçues en partie dans le même but, d'autres mesures sont proposées au sujet du 
rôle des filiales de banques étrangères dans le système bancaire canadien. Les 
mesures projetées assujettiraient ces institutions à la législation fédérale et leur 
feraient une place, en qualité d'importants concurrents, dans le secteur bancaire 
canadien, tout en veillant à ce que la propriété et la direction de ce dernier restent 
majoritairement canadiennes. 

Le quatrième train de mesures proposées touche certains aspects particuliers de la 
concurrence sur les marchés financiers. Certaines d'entre elles portent sur les activi-
tés des banques. Elles les étendent dans certains cas, en permettant par exemple aux 
banques d'entreprendre le crédit-bail financier de matériel et l'affacturage. Elles les 
limitent dans d'autres cas, essentiellement pour éviter les risques de conflits d'inté-
rêts, comme pour la souscription de titres des sociétés, la propriété de sociétés 
filiales — financière ou autres — et les services informatiques. 

Au dernier chapitre, d'autres propositions, qui traitent des pouvoirs des banques en 
tant que sociétés, visent à préciser ces derniers dans la législation actuelle ainsi qu'à 
rendre celle-ci conforme aux principes et aux dispositions des autres lois fédérales régis-
sant les activités des sociétés, dans la mesure où elles valent pour les banques, soit en 
assujettissant ces dernières à ces lois, soit en incorporant des mesures comparables à 
la législation bancaire. Les autres lois fédérales en question sont la Loi sur les corpo-
rations commerciales canadiennes, la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et 
les mesures prévues de protection des emprunteurs et des déposants. En donnant la 
priorité à la promotion de la concurrence dans le secteur bancaire, on cherche à ce 
que les consommateurs et les entreprises canadiens puissent disposer, en qualité de 
prêteurs ou d'emprunteurs, de services financiers à un prix aussi favorable que 
possible, en conformité avec les intérêts de chacun, la bonne situation financière des 
établissements en cause et la stabilité de l'économie dans son ensemble. 

Pour le gouvernement, la démarche évolutive qui a présidé à ces propositions devrait 
permettre à notre système bancaire de rester fondamentalement canadien et d'affer-
mir son caractère national. Cette démarche devrait renforcer les éléments qui per-
mettront aux Canadiens de bénéficier d'un système bancaire efficace et innovateur. 
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